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Comité permanent de la condition féminine

Le lundi 17 avril 2023

● (1100)

[Traduction]
La présidente (Mme Karen Vecchio (Elgin—Middlesex—

London, PCC)): Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 59e réunion du Comité permanent de la condition
féminine de la Chambre des communes.

Conformément à l'ordre de la Chambre du 23 juin 2022, la
réunion d'aujourd'hui se tient suivant un format hybride, c'est‑à‑dire
que certains membres du Comité y participent en personne alors
que d'autres le font à distance, à l'aide de l'application Zoom.

J'ai quelques observations à faire à l'intention des témoins et des
membres du Comité.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Si vous participez par visioconférence, vous devez cliquer sur
l'icône du microphone pour ouvrir votre micro et ne pas oublier de
le mettre en sourdine lorsque vous ne parlez pas.

Pour l'interprétation sur Zoom, vous avez le choix au bas de
votre écran entre le parquet, le français et l'anglais. Les membres
présents dans la salle peuvent se servir de l'oreillette et sélectionner
le canal désiré.

Je vous rappelle que tous les commentaires doivent être adressés
à la présidence. Si vous voulez prendre la parole, veuillez lever la
main. Si vous êtes sur Zoom, servez-vous de la fonction « Lever la
main ».

Conformément à sa motion de régie interne concernant les tests
de connexion avec les témoins, j'informe le Comité que tous les té‐
moins se sont préalablement pliés à ces tests.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement et à la motion
adoptée par le Comité le mardi 1er février 2022, le Comité reprend
son étude de la traite des femmes, des filles et des personnes de di‐
verses identités de genre.

Avant de vous présenter les témoins, je dois vous avertir que le
sujet de notre étude est très délicat. Nous allons discuter de situa‐
tions mettant en cause la violence qui risquent d'ébranler des télé‐
spectateurs, des membres du Comité, du personnel ou quiconque a
vécu des expériences analogues. Si vous éprouvez de la détresse ou
si vous avez besoin d'aide, veuillez vous adresser à la greffière.

Je souhaite la bienvenue à notre premier groupe de témoins. Tout
d'abord, nous accueillons le sergent d'état-major Robert Chrismas,
qui comparaît à titre personnel. Nous accueillons également Miriam
Pomerleau, directrice générale pour le Québec du programme
Échec au crime, ainsi que Maria Mourani, criminologue et prési‐
dente de Mourani-Criminologie.

Je vous remercie de vous être joints au Comité aujourd'hui.

Nous allons tout d'abord écouter la déclaration préliminaire du
sergent d'état-major Chrismas.

Vous aurez chacun cinq minutes pour faire votre déclaration pré‐
liminaire. Lorsque vous me verrez commencer à agiter les doigts, je
vous demanderais de conclure dans les 15 prochaines secondes.

Je cède maintenant la parole à M. Chrismas.

Sergent d'état-major Robert Chrismas (à titre personnel): Je
vous remercie.

Tout d'abord, je tiens à remercier tous les membres du Comité et
tous les témoins pour les services rendus à la population cana‐
dienne. Merci pour le travail important que vous faites en faveur du
statut des femmes et des victimes de la traite de personnes au pays.

Par où commencer? J'ai des souvenirs qui me reviennent de
l'époque où j'effectuais le concours de thèses Three-Minute Thesis
à l'Université du Manitoba. Je vais voir ce que je peux aborder en
cinq minutes, et je serai ensuite prêt à répondre à vos questions.

Je travaille au sein de la police depuis maintenant 34 ans. J'ai fait
mes débuts dans une classe de recrues à Winnipeg, au Manitoba, à
l'époque où se déroulait l'Enquête publique sur l'administration de
la justice et les peuples autochtones. En 34 ans de service, j'ai été
témoin de nombreux changements quant à notre manière d'aborder
divers enjeux de société. La traite des femmes et l'exploitation des
enfants constituent un terrible fléau sur lequel nous avons fait
quelques progrès, mais j'estime qu'il nous reste encore beaucoup de
chemin à parcourir.

Au moment de choisir un sujet de recherche pour ma thèse de
doctorat en 2016, j'ai repensé à ma carrière, à ce qui me stimulait le
plus, ainsi qu'aux domaines dans lesquels je pourrais accomplir le
plus de progrès. J'ai ainsi décidé de revenir au travail que j'effec‐
tuais à l'unité de lutte contre l'exploitation 10 ans auparavant.

Dans l'étude que j'ai menée en 2016, j'ai essayé d'adopter une ap‐
proche plus générale. Je suis allé sur le terrain et je me suis entrete‐
nu avec des gens provenant de divers horizons, notamment des po‐
liticiens, des décideurs, des influenceurs, des personnes qui tra‐
vaillent au sein d'organismes gouvernementaux et non gouverne‐
mentaux et, bien entendu, des femmes victimes de la traite qui
m'ont confié leur histoire pour que je la transmette auprès de la po‐
pulation canadienne. Pour moi, il s'agit d'un engagement sacré de
me faire le porte-voix de ces femmes dans des lieux comme ce‐
lui‑ci.
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Compte tenu du peu de temps dont je dispose, je tiens à mention‐
ner que j'ai résumé l'ensemble de mes recherches et de mes recom‐
mandations dans un livre que j'ai rédigé en collaboration avec les
presses de l'Université de Toronto. J'y aborde notamment la vio‐
lence et l'oppression structurelles auxquelles beaucoup de femmes
et d'enfants sont confrontés au Canada. Toutes ces formes de vio‐
lence affaiblissent la résilience des victimes qui se sont retrouvées
dans l'industrie du sexe. Je porte ce livre à votre attention parce que
je pense que les conclusions et les recommandations qui s'y
trouvent pourraient s'avérer utiles au Comité.
● (1105)

La présidente: Pourriez-vous nous donner le titre complet du
livre en question?

Sgt é.-m. Robert Chrismas: Oui. Le livre s'intitule Sex Industry
Slavery: Protecting Canada's Youth, et il a été publié en 2020.

Les sujets que j'aborde dans cet ouvrage et les conclusions que
j'en ai tirées ont débouché sur des recommandations tant concrètes
que spécifiques. Ces recommandations portent sur la vulnérabilité
des personnes prisonnières de l'industrie du sexe, des défis intersec‐
tionnels auxquels sont confrontés de nombreuses femmes et de
nombreux enfants — souvent en raison des conditions sociales dont
ils sont issus —, les besoins spécifiques aux personnes autochtones,
la notion d'intersectionnalité, la prévention, ainsi que l'importance
de la collaboration et de la coordination entre les diverses agences
concernées. J'ai ainsi constaté qu'il existe de nombreux moyens
d'améliorer l'efficacité des systèmes déjà en place pour protéger les
victimes de la traite de personnes. J'aborde également la nécessité
de déployer de nouvelles ressources, la formation et la sensibilisa‐
tion, les politiques, et l'amélioration de solutions s'étant avérées ef‐
ficaces.

J'ai apporté plusieurs exemplaires de mon livre. J'ai été convoqué
à la dernière minute à cette séance, mais j'ai toutefois eu le temps
de saisir quelques exemplaires dans ma bibliothèque et j'aimerais
en faire don au Comité. J'espère que vous aurez l'occasion de les
consulter.

L'une des principales conclusions que j'ai tirées est l'importance
et la force des récits narratifs. Ayant obtenu mon doctorat sur la
paix et les conflits, je suis à même de constater l'importance de la
narration comme outil de consolidation de la paix. Les récits narra‐
tifs permettent en effet d'influencer le discours public et la société
en général. Afin d'apporter ma contribution, j'ai écrit deux histoires,
que j'ai publiées avec DIO Press: The River of Tears, et Dream Cat‐
cher. Je compte en faire don au Comité, et j'espère que plusieurs
d'entre vous y jetteront un coup d'œil. En résumé, c'est l'histoire
d'une jeune fille qui a été victime de la traite des personnes au sein
de l'industrie du sexe.

Enfin, je tiens à mentionner un livre que j'ai co‑écrit avec la
Dre Laura Reimer, et qui traite du processus de réconciliation: Our
Shared Future: Windows Into Canada's Reconciliation. Ce livre a
été composé à partir de chapitres rédigés par plusieurs leaders com‐
munautaires, dont beaucoup sont d'origine autochtone, et porte sur
les initiatives qu'ils ont menées en matière de vérité et de réconci‐
liation au Canada.

Sur ce, je crois que mon temps de parole est écoulé.
La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant céder la parole à Mme Pomerleau.

Vous disposez de cinq minutes. Allez‑y.

[Français]

Mme Miriam Pomerleau (directrice générale, Québec, Échec
au crime): Madame la présidente, mesdames et messieurs les dépu‐
tés, je vous remercie de l'invitation à comparaître.

Je m'appelle Miriam Pomerleau et je suis directrice générale
d'Échec au crime, pendant québécois de l'organisme Crime Stop‐
pers.

Dans le cadre de sa mission, Échec au crime exploite un service
téléphonique de collecte de renseignements sur des activités crimi‐
nelles et, ce faisant, respecte l'anonymat complet des appelants qui
font des signalements. L'organisme est indépendant des corps poli‐
ciers, mais il collabore avec eux en leur fournissant des renseigne‐
ments criminels qui aident à faire avancer les dossiers.

Échec au crime existe depuis 25 ans au Québec. Vous aurez com‐
pris que je ne suis pas en mesure de vous donner des statistiques du
même type que celles d'une ressource d'aide aux femmes en diffi‐
culté. Par contre, notre organisme est un baromètre très sensible des
mouvements de la criminalité. Vous en avez la preuve dans le mé‐
moire que j'ai déposé et que vous pourrez lire subséquemment.

Ce qui est flagrant, c'est que les victimes d'exploitation sexuelle
se taisent et choisissent elles-mêmes de ne pas recevoir l'aide que le
système veut leur apporter. Elles sont conditionnées ainsi: si elles
parlent, elles meurent.

La drogue est le moyen le plus efficace pour entretenir la servi‐
tude. On cherche par ce moyen à altérer le jugement des victimes
afin qu'elles soient carrément désensibilisées, jusqu'à ce qu'elles de‐
viennent de simples marchandises du commerce sexuel. Les organi‐
sateurs et les passeurs veulent que leurs proies soient fragiles. En
état de consommation, elles sont faciles à contrôler. Le trafic de
stupéfiants est donc directement lié à la traite des personnes,
comme en témoigne le pourcentage de signalements reçus.

Les drogues préférées des trafiquants sont les opioïdes et les psy‐
chotropes.

Pensons notamment au carfentanyl, dont une seule dose est
10 000 fois plus forte qu'une dose de morphine. Coupé avec
d'autres drogues, parce que les trafiquants ne veulent pas tuer leurs
victimes sur le coup, le carfentanyl crée une dépendance presque
instantanée. Ainsi, les trafiquants peuvent dominer leur marchan‐
dise, c'est-à-dire les filles et les femmes grâce auxquelles ils font
leurs profits.

Pour ce qui est de la kétamine et du GHB, ces drogues créent une
dissociation. Elles produisent un effet de détachement du corps et
de non-conscience qui permet aux victimes d'accumuler les trauma‐
tismes. Celles-ci se retrouvent dans un état où elles acceptent abso‐
lument tout ce qui peut leur être infligé.

De plus, il y a des enlèvements. Des femmes et des jeunes filles
sont kidnappées, on leur donne une identité fictive et on les force à
offrir des services sexuels. Ce qui est le plus fréquent, c'est la sé‐
questration graduelle. Les jeunes femmes ayant des antécédents de
consommation sont amenées à avoir des rapports sexuels payants
pour rembourser leurs dettes de drogue. On les recrute dans les
bars, les écoles, les centres jeunesse, les centres d'aide aux dépen‐
dances, les gares d'autobus, les gares de train et les centres com‐
merciaux.
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Les gangs de rue innovent en recourant à la location de courte
durée de logements qu'offre la plateforme Airbnb. Ils rendent ainsi
encore plus anonyme le processus de marchandisage du sexe. Les
victimes vont rencontrer les clients dans des logements loués, et
l'aspect très privé permet aux trafiquants de se retirer dans l'ombre
et de conserver l'argent généré par les services sexuels.

Les jeunes filles unilingues francophones de 12 à 17 ans qui pro‐
viennent du Québec sont extrêmement prisées dans le reste du
Canada. En Ontario, en Alberta et en Colombie‑Britannique, la de‐
mande est très forte. Beaucoup de jeunes Québécoises se retrouvent
en Ontario dans un marché très actif, ce qui s'explique par la grande
facilité à traverser la frontière par voie terrestre et par le fait que
l'article 65 de la Loi portant réforme du droit de l'enfance de l'Onta‐
rio permet aux jeunes de 16 ans ou plus de se soustraire à l'autorité
parentale.

Il s'agit d'un problème récurrent. Pour l'enrayer, il faudrait créer
des ententes interprovinciales. Les policiers du Québec devraient
avoir des mandats d'amener qui sont bilingues et qui comportent
une mention non contraignable selon laquelle c'est exécutable par‐
tout au Canada.

Dans son mémoire, Échec au crime formule deux recommanda‐
tions.

Le 15 mars dernier, l'Assemblée nationale du Québec a adopté
une motion disant que les drogues du viol sont un fléau et qu'il faut
augmenter la disponibilité des tests de dépistage dans les hôpitaux
et, graduellement, dans les pharmacies. C'est en 2023, soit 30 ans
après la mise en marché illégale de psychotropes utilisés pour
battre, violer et maintenir les victimes en état de soumission, que
les grandes instances se réveillent. C'est non seulement inexcu‐
sable, mais insuffisant. Le manque de statistiques sur la question est
directement lié au manque d'effectifs pouvant effectuer le dépis‐
tage. Cette motion s'en veut la preuve.

Alco Prevention Canada propose des tests fiables, sous forme de
bracelets et de sous-verres, pour détecter le GHB et la kétamine. Il
s'agit par contre de produits payants; ils ne sont pas donnés.

C'est ce qui explique notre première recommandation: il est im‐
pératif de lancer une campagne massive de conscientisation afin
d'obliger les bars, les hôtels, les restaurants et les organisateurs de
grands événements extérieurs à offrir un accès gratuit à des tests de
dépistage du GHB et de la kétamine. Le besoin est flagrant. C'est
maintenant que ça se passe.

Notre deuxième recommandation est la suivante.

Comme la mission d'Échec au crime en témoigne, nous sommes
de grands passionnés de l'implication citoyenne. Ainsi, inspirés par
l'idéologie de Truckers Against Trafficking Canada, nous recom‐
mandons la mise en place d'un programme de financement d'orga‐
nismes favorisant le développement de regroupements de citoyens
dont le rôle serait de surveiller les points de transition par transport
terrestre et de collaborer avec les gouvernements provinciaux et les
municipalités. Ces organismes pourraient offrir des commandites
aux grandes entreprises canadiennes qui assurent le transport de
voyageurs par autobus et par train, en échange de séances de forma‐
tion offertes aux chauffeurs et au personnel de ces entreprises pour
les aider à détecter la traite des personnes.

● (1110)

Énormément de gens veulent faire œuvre utile, alors donnons-
leur une chance de le faire.

Merci.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup. Je suis certaine que nous aurons
également beaucoup de questions à vous poser aujourd'hui.

Nous allons maintenant céder la parole à Mme Mourani pour les
cinq prochaines minutes.

Madame Mourani, vous pouvez y aller.

[Français]

Mme Maria Mourani (criminologue, docteure en sociologie et
présidente, Mourani-Criminologie): Madame la présidente, mes‐
dames et messieurs les députés, bonjour. Je suis très heureuse d'être
parmi vous aujourd'hui.

Depuis 2016, je dirige une firme de criminologie qui fait de la re‐
cherche, conçoit des outils de prévention et offre des services de re‐
lation d'aide et de l'expertise judiciaire. En ce qui a trait à la traite
des personnes, j'ai la grande chance de pouvoir rencontrer des vic‐
times, mais également des trafiquants et des proxénètes. Cela me
permet d'avoir une vision globale du phénomène dont je vais vous
parler aujourd'hui. Je vais me concentrer sur la traite à des fins d'ex‐
ploitation sexuelle.

Au Canada, la traite des personnes est, en grande portion, un
phénomène interne. Les filles qui sont exploitées sont, en très
grande majorité, des Canadiennes qui sont déplacées d'une province
à l'autre ou d'une ville à l'autre. C'est la forme de traite la plus pré‐
sente chez nous. Cela dit, il y a aussi des femmes étrangères, bien
évidemment.

Avant d'aller plus au fond du sujet pendant la période des ques‐
tions, auxquelles je me ferai un grand plaisir de répondre, je vou‐
drais profiter des cinq minutes à ma disposition en ce moment pour
aborder quelques mythes très puissants qui circulent énormément et
qui obscurcissent un peu notre vision de l'exploitation sexuelle.

Un des mythes qui circulent beaucoup ces temps-ci, c'est que la
Loi sur la protection des collectivités et des personnes victimes
d'exploitation érige en criminelles les personnes prostituées et rend
plus dangereuse la pratique elle-même. En résumé, on dit que cibler
l'achat de services sexuels serait une mauvaise chose. À mon avis,
c'est tout à fait faux.

Cette loi, que j'estime être moderne, est basée sur le droit de
vivre dans la dignité et dans l'égalité, et s'appuie sur le principe que
nul ne peut acheter un être humain. En réalité, cette loi protège les
personnes prostituées en leur attribuant un nouveau statut, soit celui
de victimes. Celles-ci peuvent donc dénoncer une situation à la po‐
lice. Malheureusement, plusieurs victimes ne le font pas, et ce n'est
pas parce qu'elles ont peur de la police. C'est un autre mythe: on
pense que les personnes prostituées ont peur d'être traitées comme
des criminelles. C'est faux, car cette loi a décriminalisé la sollicita‐
tion, justement. Auparavant, c'était l'acte de sollicitation qui était
considéré comme criminel. Ce n'est plus le cas, maintenant.
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Actuellement, au Canada, nous avons une loi moderne qui nous
place parmi les pays qui respectent le plus les droits de la personne.
Aux termes de cette loi, ce sont les proxénètes et les prostitueurs,
ceux qu'on appelle communément les clients, qui sont considérés
comme des criminels.

Les prostitueurs sont ceux qui déterminent ce qui sera mis sur le
marché. C'est exactement cela: c'est un marché qui fonctionne
comme tous les autres marchés, soit en fonction de l'offre et de la
demande. À l'heure actuelle, au Canada, le marché est composé de
personnes adolescentes et de jeunes adultes. La majorité des prosti‐
tueurs sont des hommes, mais, soit dit en passant, ce ne sont pas
tous les hommes qui ont recours à des prostituées. On estime
qu'entre 11 % et 12 % des hommes au pays seraient allés voir une
prostituée au moins une fois. Alors, ce ne sont pas tous les
hommes. Il est faux de penser que beaucoup d'hommes le font. Ce
sont certains hommes qui vont voir les personnes prostituées.

Bref, ces prostitueurs mettent en place un marché que les proxé‐
nètes vont leur donner. Ici, c'est un marché composé de personnes
adolescentes et de jeunes adultes. Entre 12 et 22 ans, une personne
est considérée comme une très bonne marchandise. À partir de 23,
24 ou 25 ans, ça va encore, mais une personne qui a plus de 25 ans
est considérée comme trop vieille, sur le marché. Telle est la situa‐
tion sur le marché.
● (1115)

Je termine en soulevant un point très important: nous devons ren‐
forcer la loi que nous avons mise en place, pour permettre aux poli‐
ciers de faire des enquêtes. Il est extrêmement difficile, actuelle‐
ment, de mener des enquêtes.

Je vais m'arrêter là, mais j'aurai d'autres points à discuter avec
vous par la suite.

[Traduction]
La présidente: Excellent. Nous allons faire en sorte de vous

donner cette possibilité. Merci beaucoup.

Nous allons commencer par une série de questions.

À tous ceux qui ont entendu un grincement, je suis désolée, je
n'en étais pas consciente.

[Français]
Mme Andréanne Larouche (Shefford, BQ): Pardon, madame

la présidente, mais l'interprétation ne fonctionne pas en ce moment.

[Traduction]
La présidente: Est‑ce que le son est bon? Vous m'entendez

maintenant? Fantastique.

Nous allons commencer par une série de questions de six mi‐
nutes, en alternant entre les membres du Comité.

Nous allons commencer par Mme Vien. Vous disposez de six mi‐
nutes.

[Français]
Mme Dominique Vien (Bellechasse—Les Etchemins—Lévis,

PCC): Merci, madame la présidente.

Bonjour, mesdames. Bonjour, monsieur. Je vous souhaite la bien‐
venue à notre comité, qui traite aujourd'hui d'un sujet qui n'est pas
facile. Je n'épiloguerai pas là-dessus.

Madame Mourani, je suis heureuse de vous voir ici aujourd'hui.
Vous avez manqué de temps pour nous parler des enquêtes. J'aurais
envie de vous laisser un peu de temps pour nous expliquer pourquoi
elles sont si difficiles à effectuer.
● (1120)

Mme Maria Mourani: Je peux vous faire part de ce que j'en‐
tends sur le terrain. Lorsque les enquêtes portent sur les proxénètes,
cela fonctionne, les policiers ont les techniques pour pouvoir faire
ces enquêtes. Par contre, lorsque les enquêtes concernent les prosti‐
tueurs, c'est extrêmement compliqué de faire la preuve de l'échange
de services contre de l'argent. En fait, les policiers vont parfois uti‐
liser des agents doubles pour faire enquête. Actuellement, certaines
personnes font même des contestations sur la base du fait qu'il y
avait des agents doubles. On relance donc la question de savoir s'il
est légitime de recourir à des agents doubles.

Au fond, il est extrêmement difficile de démontrer qu'il y a eu
achat de services sexuels. Les policiers sont obligés d'avoir recours
à des agents doubles. Ils doivent pouvoir observer une telle transac‐
tion plusieurs fois, mais c'est très difficile de le faire dans des sa‐
lons de massage, par exemple, qui sont des bordels, car la transac‐
tion se fait dans une chambre et le propriétaire de l'établissement ne
touche pas à l'argent. Les policiers sont donc incapables de voir s'il
y a vraiment échange d'argent. C'est extrêmement complexe.

Par conséquent, il faudrait voir comment on peut donner plus
d'outils aux policiers. Pour ce faire, je ne sais pas s'il suffirait d'ap‐
porter une modification à la loi ou s'il faudrait plutôt se pencher sur
les pratiques policières. C'est à vous de le déterminer.

L'autre problème, c'est que les personnes prostituées ou les per‐
sonnes qui sont prises dans ces systèmes ne savent pas qu'elles sont
protégées par la loi. Elles pensent vraiment que, si elles font une
dénonciation, elles pourraient en subir les conséquences. Il y a un
grand manque d'information sur ce plan.

Mme Dominique Vien: J'ai l'impression que ce fléau est telle‐
ment vaste que je ne sais pas comment on peut faire pour l'endi‐
guer.

Madame Pomerleau, vous nous parliez de dépistage. Je ne sais
pas si j'ai bien compris vos propos.

Vous faites un lien entre le trafic de drogues et le trafic de per‐
sonnes. Si la personne n'était pas droguée, elle serait plus suscep‐
tible d'avoir le jugement requis pour appeler un organisme comme
le vôtre.

Quand vous parlez de dépistage, à quoi faites-vous référence,
exactement? Pensez-vous à du dépistage lors de grands événements
sportifs, par exemple?

Mme Miriam Pomerleau: Il s'agit d'aller chercher à la source la
victime potentielle, avant que la situation ne devienne extrêmement
traumatique. Il faut agir dans les endroits chauds où cela arrive
principalement, que ce soit dans les hôtels ou dans les bars.

Mme Dominique Vien: Donnez-nous un exemple, madame Po‐
merleau, pour que nous comprenions comment cela pourrait fonc‐
tionner. Donnez-nous un cas de figure.

Mme Miriam Pomerleau: Pensons à une mineure qui rencontre
quelqu'un qui la manipulera, à des fins sexuelles, bien évidemment,
et qui deviendra probablement son proxénète. Souvent, il exerce un
joug en prétendant devenir son conjoint. La mineure devient intrin‐
sèquement liée à lui et cesse d'exister. Cela commence quelque
part.
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Il faudrait que des tests de dépistage soient rendus accessibles et
gratuits. En ce moment, ils sont payants. Les personnes n'ont pas
accès à des tests de dépistage du GHB ou de drogues dures qui
contribuent à mettre les filles en état de soumission. Ces tests ne
sont même pas accessibles dans les hôpitaux du Québec, en ce mo‐
ment, ou ils le sont très peu. Or, les drogues de ce type restent dans
le sang à peu près 12 heures.

Mme Dominique Vien: Ce n'est pas long.
Mme Miriam Pomerleau: Il faut donc intervenir à cet égard.

Il y a longtemps que les psychotropes sont sur le marché. Cela va
bientôt faire 30 ans. Je ne comprends pas pourquoi on n'y a pas déjà
réfléchi, alors que des gens sur le terrain en subissent les consé‐
quences.

Mme Dominique Vien: J'aimerais aborder un autre élément
avec vous. Nous n'avons pas beaucoup de temps et c'est un peu
malheureux.

Vous avez parlé de l'incapacité des policiers à intervenir en rai‐
son d'une loi ou d'un règlement dont l'application diffère d'une pro‐
vince à l'autre. Je ne suis pas sûre d'avoir bien saisi vos propos. J'ai‐
merais que vous y reveniez un peu et que vous nous expliquiez quel
est le problème.

Mme Miriam Pomerleau: Je peux clarifier la situation.

Prenons l'exemple d'une jeune fille de 17 ans qui est en centre
d'accueil, qui fait une fugue et qui traverse la frontière ontarienne
avec son trafiquant. Une fois qu'elle se trouve en Ontario, même si
le policier possède un mandat d'amener de la DPJ pour la ramener,
il ne peut pas agir. Si elle est questionnée là-bas et qu'elle dit ne pas
être en danger de mort, on ne peut plus aller la chercher. Cela aussi
n'a aucun sens.
● (1125)

Mme Dominique Vien: Merci.

Monsieur Chrismas, que pensez-vous des situations dont ont par‐
lé les deux autres témoins? D'une part, il a été question de femmes
qui n'osaient pas porter plainte ou parler. D'autre part, que répon‐
dez-vous à Mme Pomerleau au sujet de l'incapacité d'aller récupérer
une jeune fille — en effet, ce sont souvent des jeunes filles — dans
une autre province?

Que faudrait-il faire? Qu'est-ce qui ne fonctionne pas? En tant
que parlementaires, que pouvons-nous faire?
[Traduction]

La présidente: En fait, votre temps est écoulé.

Monsieur Chrismas, je vais vous accorder 15 secondes de plus
pour répondre, puis nous passerons à autre chose.

Je m'excuse, il s'agit de 15 secondes.
Sgt é.-m. Robert Chrismas: Puis‑je disposer d'une minute?
La présidente: Je ne peux pas vraiment vous accorder une mi‐

nute complète.

Par contre, je sais que nous reviendrons sur ces questions, je
vous le promets.

Je cède maintenant la parole à M. Serré.
M. Marc Serré (Nickel Belt, Lib.): Merci, madame la prési‐

dente.

Monsieur Chrismas, je suis prêt à vous accorder votre minute
complète pour répondre à la question. Qu'en dites-vous? Mais pas
plus d'une minute.

Sgt é.-m. Robert Chrismas: Ce que je voulais dire, c'est que je
n'ai pas été directement impliqué dans des enquêtes au cours des
deux dernières années.

Je suis ravi de constater que vous avez à l'ordre du jour deux po‐
liciers qui mènent actuellement des enquêtes. Je préfère leur laisser
vous parler des détails techniques des enquêtes et des procédures.
Ce que je tiens à dire sur le sujet, c'est que dans l'ensemble, j'ai
l'impression que nous mettons beaucoup trop l'accent sur l'applica‐
tion de la loi et sur le rôle des policiers. D'un autre côté, nous négli‐
geons le rôle joué par la société dans son ensemble, ainsi que
d'autres éléments. Nous devons travailler tous ensemble en amont
pour renforcer la résilience des femmes, et les aider à éviter d'être
entraînées dans l'industrie du sexe.

[Français]

M. Marc Serré: Merci.

Ma prochaine question s'adresse à Mme Pomerleau.

Ma collègue Mme Vien mentionnait la question de l'âge. Là-des‐
sus, je veux m'assurer d'une chose. Quand vous parliez de l'âge de
16 ans, vous parliez d'une loi provinciale sur le droit de l'enfance.

Avez-vous une recommandation à formuler au gouvernement fé‐
déral en vue de faire adopter une loi qui s'appliquerait à la grandeur
du pays, en matière de justice?

Mme Miriam Pomerleau: Tout à fait. Le gouvernement fédéral
pourrait avoir la responsabilité de dialoguer avec les provinces pour
que ce genre de choses ne se produisent pas. En ce moment, les
provinces ne se parlent pas. Je ne sais pas comment on pourrait
mettre sur pied un mécanisme pour fluidifier les choses. Il y a ma‐
nifestement un manque de communication, en ce moment, qui a de
graves répercussions sur la vie de gens, tout simplement.

M. Marc Serré: Selon votre expérience, il s'agit surtout de
jeunes filles de 12 à 22 ans. Quel rôle le gouvernement fédéral
pourrait-il jouer auprès des provinces, en ce qui concerne les jeunes
de 12 à 18 ans? Vous avez dit qu'il fallait régler le problème à la
source. Quels programmes pourrait-on mettre en place dans les
écoles primaires, élémentaires ou secondaires? Avez-vous des re‐
commandations à formuler à cet égard?

Mme Miriam Pomerleau: Absolument. Le gouvernement fédé‐
ral aurait le pouvoir d'intervenir auprès des instances provinciales
afin qu'on offre des formations en milieu scolaire aux garçons pré‐
adolescents sur la notion de consentement et sur la façon de traiter
une femme en société, dans l'intimité et sexuellement, que ce soit
sur Internet ou dans la réalité.

Pour être rationnel, il faudrait aussi offrir une formation en mi‐
lieu scolaire aux filles de 12 ans et plus où il serait question de la
notion de consentement, des droits qu'elles ont et des signes précur‐
seurs d'une manipulation à des fins sexuelles, sur Internet et dans la
réalité.

Évidemment, ces formations tiendraient compte directement de
la réalité des jeunes dans les réseaux sociaux. Il est grand temps de
donner des outils au milieu de l'éducation, car tout part de là.
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M. Marc Serré: Vous avez aussi parlé des drogues et des dépen‐
dances. Il y a présentement un projet pilote en Colombie‑Britan‐
nique concernant la légalisation de certaines drogues. Recomman‐
deriez-vous qu'on envisage d'élargir ce genre de mesures pour
qu'elles s'appliquent dans d'autres provinces? Je pense ici aux
jeunes, parce que les drogues semblent être un problème important
lorsqu'il s'agit d'exploitation.

Faites-vous un lien entre ces deux choses?
● (1130)

Mme Miriam Pomerleau: Personnellement, je ne vois pas ce
qu'apporterait la légalisation de ces drogues, surtout dans le cas des
drogues extrêmement dures dont j'ai parlé. Il serait carrément inac‐
ceptable de légaliser ces drogues.

Ma position reste ferme: légaliser ce type de drogues équivau‐
drait à foncer tout droit vers un mur.

M. Marc Serré: C'est parfait.

Madame Mourani, vous avez parlé tantôt de renforcer la loi ou
de peut-être changer certaines pratiques policières.

Est-ce que vous avez des recommandations précises à faire à
notre comité quant aux façons de renforcer la loi?

Mme Maria Mourani: C'est une très bonne question.

En fait, c'est un peu à vous de voir comment vous pouvez renfor‐
cer la loi en question.

Je vous dirais que le problème réside vraiment dans l'accumula‐
tion de preuves. La difficulté sur le terrain actuellement, c'est la
preuve.

En ce qui concerne les proxénètes, comme je le disais tout à
l'heure, ça va. Les policiers travaillent là-dessus depuis des années.
Lorsque la loi a changé, il a fallu un temps d'adaptation avant de
pouvoir s'attaquer à l'achat de services sexuels et aussi à la publicité
de ces services. Là encore, la publicité arrive très loin dans l'ordre
de priorité des policiers.

Je pense que la situation est la même un peu partout au Canada,
mais je vais parler du Québec. À partir du moment où il est ques‐
tion de mineurs, de groupes criminels, de drogue et d'armes, les po‐
liciers vont facilement intervenir. Malheureusement, c'est différent
lorsqu'il s'agit de femmes de 18 ans. Or, comme je le dis toujours,
quelle est la différence entre 17 ans et 18 ans? Il n'y en a pas.

J'ai vu des cas où des parents avaient demandé l'aide des poli‐
ciers dans le cas d'une mineure de 17 ans, qui allait avoir 18 ans
quelques mois plus tard. Les policiers sont intervenus pour sortir la
mineure de ce milieu et du joug du proxénète. Par contre, les poli‐
ciers n'avaient plus le même pouvoir d'intervenir lorsque, rendue à
18 ans, cette personne a dit qu'elle n'avait aucun problème et que le
proxénète était son amoureux. C'est un peu comme ce qu'a raconté
Mme Pomerleau tout à l'heure. Dans un système de manipulation
comme celui-là, la personne arrive à croire que le proxénète est son
amoureux. En fait, il y a deux cas de figure: soit la personne est ter‐
rifiée, soit elle est amoureuse. C'est ce qui explique que ce soit ex‐
trêmement difficile pour les policiers dans ces circonstances.

Dans le cas des prostitueurs, ceux qu'on appelle les clients, il est
extrêmement difficile de faire la preuve de l'achat de services
sexuels.

Ce que je dis, c'est qu'il faut vraiment miser sur la prévention dès
maintenant.

[Traduction]

La présidente: Excellent. Merci beaucoup.

Nous allons maintenant céder la parole à Mme Larouche pour six
minutes.

[Français]

Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame la prési‐
dente.

Je remercie les trois témoins, M. Chrismas, Mme Mourani et
Mme Pomerleau, d'être ici dans le contexte de cette étude.

On constate que la traite des personnes à des fins d’exploitation
sexuelle est l'un des crimes en croissance dans le monde.

Madame Pomerleau, mes premières questions s'adresseront à
vous.

En plus d'être porte-parole en matière de condition féminine, je
suis également porte-parole en matière d'égalité des genres. On
parle souvent de la statistique selon laquelle 96 % des victimes sont
des femmes. Vous en faites d'ailleurs mention dans votre mémoire.
Je m'en suis fait parler lors de notre mission, la semaine dernière.
C'est aussi une statistique qui a été évoquée lors du colloque de
deux jours tenu à Winnipeg.

J'aimerais quand même que vous nous parliez du fait que ce
chiffre sous-estime le nombre de personnes membres des commu‐
nautés LGBTQ+, et aussi d'hommes, à la rigueur, qui peuvent
compter parmi les victimes de traite. Il faut aussi tenir compte de
cela, quand on parle des chiffres et des statistiques en lien avec le
trafic sexuel.

Mme Miriam Pomerleau: La statistique officielle dit que les
femmes constituent 96 % des victimes de traite des personnes, qu'il
s'agisse d'exploitation sexuelle ou de travail forcé. Il est très impor‐
tant de souligner que, pour chaque personne qui fait une dénoncia‐
tion, neuf autres restent dans le silence. On s'entend: on ne voit que
la pointe de l'iceberg en ce moment. C'est ce qu'on essaie de déchif‐
frer.

Les hommes homosexuels et les autres personnes issues des
communautés LGBTQ+ représentent très certainement plus de 4 %
des victimes d'exploitation sexuelle. Cela relève de la logique
même. Les dénonciations sont beaucoup moins fréquentes dans les
milieux marginaux.

Par ailleurs, les organismes d'aide aux hommes en difficulté sont
moins nombreux. Les hommes victimes sont presque absents des
statistiques de recensement, mais ils sont bel et bien présents sur le
terrain. Lorsqu'on ignore leurs souffrances, on leur porte gravement
préjudice.

● (1135)

Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame Pomer‐
leau.
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Comme vous le dites, il y a une sous-estimation de l'ensemble du
phénomène. Les chiffres que l'on a ne montrent que la pointe de
l'iceberg. On se rend compte qu'il est extrêmement difficile d'avoir
les chiffres réels sur la traite des personnes et l'exploitation
sexuelle, car c'est difficile à quantifier. Ces crimes sont en bonne
partie cachés, c'est-à-dire qu'ils sont commis dans l'ombre par des
organisations criminelles qui font tout pour laisser cela sous le ta‐
pis, de sorte qu'il soit difficile de trouver les victimes de ces crimes.

À ce sujet, en réponse à une question de mon collègue, vous avez
abordé la question d'Internet et des médias sociaux. Au-delà du
dossier actuel, on parle de plus en plus d'une loi qui serait en prépa‐
ration sur la question de la haine en ligne et dans les réseaux so‐
ciaux. Inévitablement, une telle loi devra aussi aborder la question
de l'exploitation sexuelle en ligne. En effet, c'est quelque chose que
j'ai pu constater lors de mes tournées: tous les intervenants disent
que ce genre de crime s'est beaucoup transformé pendant la pandé‐
mie et qu'il a maintenant cours sur le Web.

Avez-vous quelque chose à dire là-dessus?
Mme Miriam Pomerleau: Si on parle de haine en ligne, pour‐

quoi ne parle-t-on pas tout de suite d'exploitation sexuelle en ligne?
C'est interrelié.

Qu'il s'agisse de pornographie juvénile ou carrément de vente de
personnes sur le Web clandestin — oui, cela existe —, les trafi‐
quants et les consommateurs sont majoritairement des hommes. Ce‐
la dit, ils sont issus de tous les milieux; il peut s'agir de gens d'af‐
faires, d'avocats, d'étudiants, de gens du milieu de la construction
ou de l'informatique, par exemple. La demande augmente tellement
rapidement qu'il devient extrêmement difficile de catégoriser ceux
qui font naître la demande. Ce qui est clair, c'est que ce sont des
hommes. L'arrestation des suspects le démontre très bien.

Bref, cela se transforme très rapidement.

Quelle était votre question, déjà?
Mme Andréanne Larouche: En fait, avez-vous des recomman‐

dations à nous faire pour que la loi fédérale tienne compte aussi du
fait que l'exploitation se passe de plus en plus en ligne? En ce mo‐
ment, c'est le far west; on peut dire ce qu'on veut dans les réseaux
sociaux. C'est la même chose pour ce qui est du recrutement. C'est
très difficile de repérer ces criminels en ligne, tout comme c'est dif‐
ficile de s'attaquer à quelqu'un qui fait usage de la violence en
ligne.

Quelles seraient vos recommandations pour que cette loi tienne
compte de cela?

Mme Miriam Pomerleau: Tout ce qui touche à la haine devrait
nécessairement être annexé à l'exploitation sexuelle, puisque c'est
ce qui peut en découler. C'est souvent ce qui en découle de toute fa‐
çon. Malheureusement, dans le mécanisme habituel qu'on voit, ce
sont des hommes qui exploitent des femmes. Il y a beaucoup de
questions à se poser à cet égard.

Mme Andréanne Larouche: Dans cette étude, nous parlons
beaucoup de prévention. Nous cherchons à savoir comment on peut
mieux éduquer les gens en vue de prévenir la traite des personnes et
l'exploitation sexuelle. Il est beaucoup question de l'aide aux vic‐
times, aussi.

Cependant, comment peut-on détecter davantage ce type de
crimes? Pour ma part, je viens du milieu communautaire. Au Qué‐
bec, on a beaucoup parlé du travail de rue, du travail de proximité.
De façon générale, avez-vous d'autres recommandations à faire

pour améliorer la détection de ces crimes? C'est bien beau de faire
de la prévention et d'aider les victimes, mais comment peut-on
mieux repérer les agresseurs?

Mme Miriam Pomerleau: Vous en parliez d'emblée. Je pense
que c'est une clé de la solution.

Nos policières et policiers sont formés pour intervenir en réponse
à des appels d'urgence ou des plaintes. Leur travail est capital.

En ce qui concerne les points chauds du trafic sexuel, par
exemple les salons de massage, les appartements de transition et les
quartiers chauds, il faut miser sur la reconnaissance des acquis des
travailleurs de rue. N'oublions pas qu'ils sont là depuis les an‐
nées 1970. Ils ont un bagage et une expertise en lien direct avec les
victimes d'exploitation sexuelle. Je ne comprends pas pourquoi on
n'en tire pas profit davantage. Seigneur Dieu, favorisons leur recru‐
tement et majorons leur salaire. Je trouve qu'on n'a pas assez re‐
cours à eux.

Aussi, l'approche de la police de proximité, ou de la police com‐
munautaire, est en effervescence en ce moment, et c'est une bonne
chose.

Il faut favoriser ces corps de métiers.

[Traduction]

La présidente: C'est très bien, merci beaucoup.

Nous allons à présent céder la parole à Mme Gazan. Vous dispo‐
sez de six minutes.

Mme Leah Gazan (Winnipeg-Centre, NPD): Merci beaucoup,
madame la présidente.

Je suis désolée de ne pas pouvoir être avec vous en personne. Je
couvre un petit rhume alors j'ai jugé préférable de participer à la
séance en ligne aujourd'hui.

Je tiens à souhaiter la bienvenue à tous les membres du Comité.

Ma première question s'adresse à Mme Mourani.

Dans votre témoignage, vous avez évoqué certaines des raisons
pour lesquelles les victimes d'exploitation sexuelle peuvent avoir
peur de se manifester.

Si je suis un peu enrhumée, c'est en partie parce que nous avons
entrepris une tournée éclair, et je pense que mon corps me fait signe
qu'il était temps de se reposer.

Vous avez entre autres dit qu'une partie du problème réside dans
le fait que les victimes d'exploitation sexuelle comprennent mal
leurs droits et la manière dont elles sont protégées par la loi. Lors
de notre tournée, nous avons rencontré les membres d'un organisme
à Halifax. L'organisme a réalisé un rapport portant sur les clients
dans l'industrie du sexe. Ce rapport indique que 50 % des tra‐
vailleuses du sexe ont reçu des sollicitations de clients qui étaient
des policiers; 38,9 % avaient des clients qui étaient des profession‐
nels, comme des médecins et des avocats; 27,8 % avaient des
clients qui étaient des leaders politiques, spirituels ou culturels; en‐
fin, 38,9 % avaient eu affaire avec des clients qui étaient leur pro‐
priétaire ou leur employeur.
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Je le dis parce que les personnes qui sont censées protéger les
femmes, les filles et les personnes de diverses identités de genre
semblent parfois être elles-mêmes des agresseurs. Pensez-vous que
l'un des facteurs qui empêchent les victimes de se manifester est
que les personnes auxquelles ils s'adressent pourraient être leurs
propres clients?
● (1140)

[Français]
Mme Maria Mourani: C'est une très bonne question, madame

Gazan.

Je travaille depuis des années dans ce milieu, et je peux vous dire
que les prostitueurs sont de toutes les classes sociales. C'est aussi le
cas lorsqu'il s'agit de prostitution de personnes mineures. Cela peut
être M. Tout‑le‑Monde, mais, bien souvent, ce sont des hommes de
pouvoir, des gens d'affaires, des gens du milieu politique ou des
gens de grands conglomérats. C'est un des éléments qui font que les
personnes n'osent pas faire de dénonciations.

Ce que me disent les femmes, entre autres choses, c'est qu'elles
ont peur de ne pas être crues. Elles se demandent ce que vaut leur
voix par rapport à celle d'un homme politique ou d'un grand homme
d'affaires très connu qui gagne des milliards de dollars. Par
exemple, il y a eu quelques scandales de ce genre au Québec. Ces
femmes se disent qu'on ne les croira pas. Alors, la peur qu'on ne les
croie pas est une des raisons pour lesquelles les victimes ne font pas
de dénonciations.

À propos de la peur, une recommandation que je pourrais faire
au Comité serait d'abolir les fameux permis de travail fermés.
Ceux-ci font que des filles venant de l'étranger supposément pour
travailler dans des restaurants très huppés de Montréal, par
exemple, finissent par travailler dans l'industrie du sexe contre leur
volonté. Les soi-disant employeurs, qui sont en fait des proxénètes
déguisés en propriétaires de restaurant, utilisent ces permis pour te‐
nir en laisse ces femmes. Elles n'osent pas les dénoncer, parce
qu'elles ont peur d'être renvoyées dans leur pays. Elles ont peur
aussi...
[Traduction]

Mme Leah Gazan: Je suis heureuse de vous entendre dire cela,
car je représente la circonscription de Winnipeg-Centre.

Je suis désolée, mais il y a un peu d'écho.
La présidente: Madame Mourani, pourriez-vous fermer votre

microphone s'il vous plaît?

Voilà. C'est parfait comme cela.
Mme Leah Gazan: Merci.

Je disais que je représente la circonscription de Winnipeg-Centre,
où Peter Nygard a bâti son empire de la mode. C'était un proxénète
bien connu, qui se trouve actuellement en prison.

Je sais qu'une poursuite a été déposée contre lui à New York, et
une autre à Toronto. Des conseillers municipaux de Winnipeg et
des députés provinciaux ont été vus avec M. Nygard à la Barbade,
pourtant personne n'a porté plainte. Aucune accusation n'a été dé‐
posée contre lui à Winnipeg, la ville où est basée son entreprise.

Dans le documentaire The Fifth Estate, des femmes qui n'avaient
pas été crues ont eu l'occasion de se manifester. Êtes-vous au fait de
ce cas? Avez-vous des recommandations à formuler à ce sujet?

[Français]
Mme Maria Mourani: Je ne suis pas au courant de ce cas bien

particulier. Par contre, j'ai entendu plusieurs témoignages de vic‐
times qui me parlaient d'hommes politiques et qui n'osaient pas
faire de dénonciations. Je les encourageais à le faire, mais j'enten‐
dais toujours la même rengaine: elles se demandaient combien va‐
lait leur voix et quelles preuves elles pourraient apporter contre ces
hommes de pouvoir.

Je vais vous donner un exemple. Lorsque...
● (1145)

[Traduction]
Mme Leah Gazan: Désolée, je vais vous laisser terminer...

Quelles mesures d'imputabilité pourraient être mises en place
pour surveiller les hommes en situation d'autorité, comme les poli‐
ciers, les avocats et les politiciens? C'est terrifiant. Quelles sont vos
recommandations à ce sujet?

La présidente: Attendez un instant, madame Mourani. Nous al‐
lons entamer notre prochaine série de questions, alors je vais devoir
y ajouter la question de Mme Gazan, si cela ne vous dérange pas.

Nous allons maintenant passer à la deuxième série de questions,
en commençant par Mme Ferreri. Vous disposez de cinq minutes.

Mme Michelle Ferreri (Peterborough—Kawartha, PCC):
Merci, madame la présidente. Je tiens également à remercier tous
nos témoins. Bienvenue au Comité permanent de la condition fémi‐
nine.

Permettez-moi de commencer par vous, sergent Chrismas. Vous
nous avez dit que vous aviez 34 ans de service, est‑ce bien le cas?

Sgt é.-m. Robert Chrismas: Oui, c'est exact.
Ms. Michelle Ferreri: Je vous remercie pour tout ce que vous

faites et pour le travail que vous continuez de mener. C'est très ap‐
précié.

Ma question est la suivante: pensez-vous que la traite des per‐
sonnes est pire aujourd'hui qu'elle ne l'était lorsque vous avez com‐
mencé à travailler en tant que policier?

Sgt é.-m. Robert Chrismas: Il s'agit d'un phénomène difficile à
quantifier. Comme on l'a dit, il est très difficile de recueillir des sta‐
tistiques et des renseignements sur l'exploitation sexuelle; il est
question d'un crime passablement caché.

Je peux vous dire de manière anecdotique que les conditions so‐
cio-économiques semblent se détériorer à de nombreux endroits.
Les défis auxquels sont confrontées les populations vulnérables qui
sont en grande partie victimes de l'industrie du sexe semblent être
plus importants que par le passé. Mais comme je l'ai dit, il s'agit
d'un phénomène très difficile à quantifier.

Par contre, je peux affirmer sans l'ombre d'un doute que dans de
nombreux endroits au pays, et je pense notamment à mes expé‐
riences professionnelles à Winnipeg et au Manitoba en général, les
répercussions transgénérationnelles de la colonisation se pour‐
suivent, voire s'aggravent. Je souhaite que cette dimension du pro‐
blème soit davantage étudiée. Nous devons essayer d'améliorer les
conditions socio-économiques des personnes vulnérables, ce qui
aura pour effet d'augmenter leur résilience face aux défis aux‐
quelles elles sont confrontées.
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Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie. Je perçois votre com‐
passion quand vous parlez. J'ai eu le privilège d'accompagner l'un
des agents de ma circonscription, celle de Peterborough—Kawar‐
tha, qui travaillait à des cas de traite des personnes. Ce que j'ai
constaté sur le terrain — et nous l'avons vu également avec la po‐
lice de Halifax —, c'est qu'un grand changement de culture s'opère
pour établir des liens, comme vous l'avez dit, plutôt que d'exécuter
la loi. J'ai vraiment observé ce changement dans des services de po‐
lice.

Nous avons constaté qu'il y avait un plus grand nombre d'inci‐
dents à Halifax, le plus grand nombre de cas de traite des personnes
dans une métropole canadienne. C'est intéressant, car obtenir des
données constitue l'un des grands problèmes. Entre autres théories,
on disait que parce que la police était progressiste, parce qu'elle
était ouverte et avait des relations plus souples, les gens étaient plus
enclins à faire des signalements. Je pense que c'est intéressant. Je
ne sais pas comment nous pourrions quantifier le tout. Encore une
fois, c'est toujours difficile.

Madame Mourani, je vous remercie de votre témoignage. Je sais
que vous avez beaucoup parlé de l'offre et de la demande. Cette ap‐
proche suscite quelque peu la controverse. L'un des outils utilisés,
que j'ai vu, c'était LeoList. Je ne sais pas si vous le connaissez.
Connaissez-vous LeoList?

[Français]
Mme Maria Mourani: Non.

[Traduction]
Mme Michelle Ferreri: Non. Alors, je ne vais même pas m'en‐

gager dans cette voie.

Pour ce qui est de notre angle d'approche, je constate qu'il s'agit
de faire de la prévention au moyen de l'éducation, d'intervenir
lorsque les incidents se sont déjà produits, puis de soutenir les per‐
sonnes. Que recommanderiez-vous sur le plan de la prévention?

[Français]
Mme Maria Mourani: Merci beaucoup de cette question.

En fait, il y a énormément de choses qu'on peut faire, mais qu'on
ne fait malheureusement pas.

Je vais prendre l'exemple du Québec, que je connais très bien.
Au Québec, on fait beaucoup de prévention dans les écoles et en
collaboration avec des organismes communautaires. Cependant, on
cible généralement ce qu'on appelle les populations à risque. À par‐
tir du moment où on considère que des populations sont à risque,
on va faire de la prévention. On fait aussi de la prévention univer‐
selle, mais beaucoup moins.

Ce qu'on constate actuellement, c'est que le plus gros du recrute‐
ment des personnes d'environ 13 à 22 ans se fait dans les réseaux
sociaux. On y observe une accélération de l'exploitation, autrement
dit une accélération de la prostitution, ce qui comprend le recrute‐
ment et la mise en marché.

Plus de 90 % des jeunes, en tout cas au Québec, utilisent au
moins un réseau social. Le plus populaire est YouTube. Il y a aussi
TikTok et Snapchat, qui sont très populaires, de même qu'Insta‐
gram. Ce qu'il manque, c'est de la prévention dans les réseaux so‐
ciaux. À Mourani-Criminologie, nous concevons un outil en ce
sens...

● (1150)

[Traduction]
Mme Michelle Ferreri: Étant donné qu'il ne me reste que 30 se‐

condes, puis-je vous poser une brève question?

Recommanderiez-vous qu’on légifère pour que l'âge des utilisa‐
teurs de médias sociaux passe à 16 ans, ou que nous utilisions l'ou‐
til dont nous disposons déjà, les médias sociaux, pour éduquer les
enfants qui sont déjà dans les médias sociaux et qui y seront de
toute façon?

[Français]
Mme Maria Mourani: C'est une question un peu épineuse. Mon

opinion est qu'un jeune de 15 ans ne devrait même pas être dans les
réseaux sociaux. Mon fils n'est pas dans les réseaux sociaux.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, madame Mourani.

Nous passons maintenant à Anita Vandenbeld. Madame Vanden‐
beld, vous disposez de cinq minutes.

Mme Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Mer‐
ci, madame la présidente.

Je vous remercie tous de vos témoignages très utiles.

Je voudrais revenir sur ce qu'a dit le sergent Chrismas.

Vous avez parlé du fait que l'on met trop l'accent sur l'application
de la loi et le maintien de l'ordre et pas assez sur la prévention.

Une chose qui m'a frappée au cours de cette étude, et en particu‐
lier lors de nos déplacements de la semaine dernière, c'est l'utilité
du Code criminel, qui comprend essentiellement deux
pôles — quelque chose est soit légal, soit illégal —, par rapport à
ce que nous disent les organismes axés sur les survivantes, qui
parlent plutôt d'un spectre.

Mme Mourani a parlé des difficultés liées à l'application de la loi
et Mme Pomerleau a parlé de la méfiance.

J'aimerais que vous nous expliquiez un peu comment, dans une
société dont l'un des meilleurs outils — du moins à l'échelle fédé‐
rale — est le Code criminel, nous parvenons à faire fonctionner le
tout dans une situation qui concerne les conditions sociales, une si‐
tuation dans laquelle nous devons nous tourner vers la prévention et
dans laquelle la question liée à la coercition par rapport à l'interven‐
tion... Rien n'indique à quel moment l'une se termine et l'autre com‐
mence.

Je me demande si vous pourriez nous donner votre avis ou faire
des recommandations quant à la manière de procéder dans ce type
de contexte.

J'invite d'abord le sergent Chrismas à répondre.
Sgt é.-m. Robert Chrismas: Pour commencer, on parle beau‐

coup de la façon de réduire la demande et de perturber le marché,
car s'il n'y a pas de demande, il n'y a pas de problème au bout du
compte, n'est‑ce pas?

Il faut poursuivre la recherche. Le gouvernement pourrait notam‐
ment favoriser davantage la recherche sur le juste équilibre entre
l'application de la loi et l'éducation, ce qui pourrait avoir un effet
plus important sur la demande.
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Je sais qu'il y a le programme John School. On a constaté qu'il
était utile, mais on ne sait pas exactement quel niveau d'application
de la loi, combiné à l'éducation, est le plus approprié.

Mme Anita Vandenbeld: Madame Pomerleau, voulez-vous in‐
tervenir?

[Français]
Mme Miriam Pomerleau: J'ai envie de vous parler de la rigidité

de la structure. En ce moment, c'est flagrant et c'est ce qu'on ob‐
serve partout. C'est le cas dans les forces policières. Le manque de
communication est également flagrant.

Si on rendait la structure en place moins rigide et qu'on rassem‐
blait autour de tables de concertation plus d'intervenants de divers
milieux, plutôt que de toujours tout catégoriser, cela changerait bien
des choses. Je ne sais pas de quelle façon on pourrait mettre cela en
place, compte tenu du Code criminel, mais il reste que la structure
actuelle est trop rigide.

[Traduction]
Mme Anita Vandenbeld: Merci.

Allez‑y, madame Mourani.

[Français]
Mme Maria Mourani: À l'heure où on se parle, il n'y a pas

grand-chose à faire du côté du Code criminel. Il faudrait plutôt
mettre en place les ressources nécessaires pour appliquer le Code
criminel, ce qu'on ne fait pas actuellement. Si les policiers axaient
vraiment leurs actions sur les clients de services sexuels, un mé‐
chant paquet d'hommes auraient déjà été interpellés. Or ce n'est pas
ce que disent les chiffres quant aux interpellations pour achat de
services sexuels.

Là où il y a un problème, c'est en matière d'éducation. Il faut
consacrer des ressources à l'éducation des clients potentiels. Il n'y a
pas de ressources allouées pour venir en aide aux personnes qui
vont voir les prostituées, ou pour les réhabiliter, même si je n'aime
pas ce terme, c'est-à-dire pour faire en sorte qu'elles n'utilisent plus
ce genre de services.

Il faut aussi faire de la prévention auprès des jeunes. Par
exemple, je me suis rendue dans une école secondaire pour y don‐
ner un atelier de prévention sur le proxénétisme. Je parlais de
peines d'emprisonnement à une bande de jeunes, et tout ce qui les
intéressait, c'était de savoir comment ils pouvaient déjouer le sys‐
tème. C'est pour vous dire à quel point avoir de l'empathie pour
l'autre, cela s'apprend quand on est tout petit. Je leur ai mentionné
qu'il était question d'une peine maximale de 14 ans de prison, et ce‐
la les étonnait. C'est ce qu'ils ont retenu. Je leur ai ensuite précisé
qu'une peine minimale était également prévue pour les cas où c'est
une personne mineure. Ce qui les intéressait, c'était de savoir com‐
ment ils pouvaient déjouer le système.

Pourquoi est-ce ainsi? C'est parce que nous sommes dans une so‐
ciété qui banalise la prostitution. C'est comme un cancer: cela vous
bouffe de l'intérieur. On aura beau investir des millions de dollars
pour faire de la prévention dans les écoles, ce ne sera pas assez.

J'ai aussi rencontré des filles de 14 ans dans des écoles pour leur
parler de prostitution. Encore là, elles essayaient de voir comment
elles pouvaient gagner de l'argent. Elles me disaient que c'était
comme un travail. C'est ce qu'elles avaient entendu dire.

Ce qu'il faut faire, c'est éliminer la banalisation de la prostitution
et changer la culture de la société canadienne à cet égard, et c'est
très difficile.

● (1155)

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, madame Mourani. Je constate

votre ardeur. Wow. C'est incroyable.

Passons à Mme Larouche, qui dispose de deux minutes et demie.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

Merci beaucoup, monsieur Chrismas.

Madame Pomerleau, j'aimerais revenir sur le contenu de votre
rapport. Vous avez parlé de lieux de recrutement, par exemple les
écoles. Une survivante m'a effectivement parlé des écoles, mais
aussi des clubs sportifs comme lieux de recrutement. On parle
beaucoup en ce moment de l'importance de changer la culture dans
le milieu du sport. Les clubs sportifs peuvent aussi devenir des
lieux de recrutement.

J'aimerais d'abord entendre ce que vous avez à dire à ce sujet.
J'aurai d'autres petites questions à vous poser par la suite.

Mme Miriam Pomerleau: Vous parlez de culture, et vous met‐
tez carrément le doigt sur le problème. Dans les clubs sportifs et à
l'école en général, la sexualisation des jeunes se fait à un âge de
plus en plus précoce. Il était question tantôt de banalisation. Ce que
Mme Mourani vient de dire m'a complètement assommée: des
jeunes cherchent des moyens de contourner les lois, et des jeunes
filles de 14 ans cherchent à savoir comment elles peuvent gagner de
l'argent avec la sexualisation. C'est incroyable que ce soit banalisé
de la sorte.

C'est également inquiétant de savoir que beaucoup de gens per‐
mettent à leurs enfants d'ouvrir des comptes TikTok à l'âge de 7 ou
8 ans.

Il y a certainement de la prévention et de l'éducation à faire en ce
sens.

Mme Andréanne Larouche: Il est donc grand temps de faire
une étude indépendante en vue d'instaurer un réel changement de
culture dans le milieu sportif également.

Mme Miriam Pomerleau: Je suis complètement d'accord.
Mme Andréanne Larouche: Merci.

Lorsque j'étais à Winnipeg, j'ai eu l'occasion de rencontrer une
représentante de camionneurs. Ces derniers participent vraiment
aux efforts de détection de l'exploitation sexuelle. Elle me disait
que ce n'était pas un mythe: dans les relais routiers, les camion‐
neurs sont véritablement témoins de trafic sexuel et d'exploitation
sexuelle.

Il existe une autre initiative dans les aéroports du pays, soit #No‐
tInMyCity. Nous avons rencontré des représentants de l'aéroport de
Sault Ste. Marie, lequel vient d'adhérer à cette initiative.

De quelle façon une initiative de ce genre permet-elle de détecter
le trafic sexuel?
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Mme Miriam Pomerleau: Premièrement, il devrait y avoir da‐
vantage d'initiatives de ce genre, qui servent de complément au tra‐
vail des policiers. C'est un moyen d'avoir des éclaireurs sur place. Il
faudrait donner de la formation aux personnes qui se trouvent dans
les points stratégiques de transition par transport terrestre. On
connaît depuis des années le corridor de l'exploitation sexuelle au
Canada. Il faudrait qu'il y ait davantage d'éclaireurs de ce genre sur
le terrain, que ce soit des experts bénévoles ou des membres de re‐
groupements, pour prêter main-forte aux forces de l'ordre, qui
manquent de moyens en ce moment. Les initiatives de ce genre ne
sont pas assez nombreuses à l'heure actuelle, pour toutes sortes de
raisons, mais il serait très important de mettre tout cela en place.

[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup, madame Pomerleau.

Nous retournons maintenant en ligne, soit à Mme Gazan, pour la
dernière intervention de cette série de questions. Vous disposez de
deux minutes et demie, madame Gazan.

Mme Leah Gazan: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je reviens à cette question, mais puisque je n'ai que deux minutes
et demie, pourriez-vous répondre très brièvement?

Madame Mourani, avez-vous des recommandations sur des me‐
sures de reddition de comptes qui pourraient être mises en place
pour les hommes au pouvoir, en particulier dans des structures
telles que la police?

● (1200)

[Français]

Mme Maria Mourani: Je peux vous dire ce qui constitue le plus
grand problème, selon mon analyse. Je ne sais pas si vous connais‐
sez l'opération Scorpion, cette importante enquête menée par la po‐
lice de Québec en 2002. Au cours de cette opération policière, cer‐
tains témoignages ont été livrés. Je pense particulièrement à une
victime qui déclarait plus de 100 clients, dont plusieurs hommes
politiques. Cette victime a été entendue par les policiers, mais n'a
malheureusement pas pu être entendue devant la cour. Elle n'a pas
pu être retenue à titre de victime, pour toutes sortes de considéra‐
tions juridiques sur lesquelles je ne m'étendrai pas.

Cela dit, apporter les éléments de preuve demeure le problème
central. Lorsque des gens en position de pouvoir sont en cause, une
peur s'installe au moment de l'enquête. Tant et aussi longtemps qu'il
n'y a pas assez d'éléments de preuve hors de tout doute raisonnable,
il est très difficile pour les policiers d'aller de l'avant, d'autant plus
qu'au Québec, ce sont les procureurs qui déterminent si des accusa‐
tions seront portées ou non.

Il me serait donc difficile de vous faire des recommandations.

[Traduction]

Mme Leah Gazan: Le temps m'est compté et j'ai une brève
question à poser.

Nous avons beaucoup parlé de prévention pour aider et protéger
les femmes, les filles et les personnes de diverses identités de
genre. J'ai proposé entre autres un projet de loi visant à instaurer un
revenu de base garanti suffisant comme stratégie de prévention
pour éviter que les personnes soient mêlées au trafic sexuel ou au
travail du sexe ou pour qu'elles s'en sortent.

Très rapidement, êtes-vous en faveur de l'instauration d'un reve‐
nu de base garanti suffisant? J'aimerais que vous répondiez tous à
ma question.

La présidente: Veuillez commencer, monsieur Chrismas, et nous
poursuivrons avec les autres témoins.

Sgt é.-m. Robert Chrismas: Dans un pays comme le Canada, je
crois en effet que nous devrions garantir à tous un niveau de vie de
base et disposer d'un moyen d'assurer la sécurité des gens.
[Français]

Mme Miriam Pomerleau: Qui ne serait pas en faveur d'une
telle mesure? Par contre, il y a énormément de choses à faire, ne se‐
rait-ce qu'en matière de drogues et de détresse psychologique, avant
d'opter pour cette solution, même si elle est profondément néces‐
saire.

Mme Maria Mourani: Je suis d'accord sur une mesure touchant
le revenu, mais je crois que le logement est tout aussi important.
C'est un autre besoin essentiel pour les victimes d'exploitation.
Malheureusement, il n'y a pas assez de logements.
[Traduction]

La présidente: Merci beaucoup.

Au nom du Comité, je voudrais vous remercier tous les trois
d'être venus et d'avoir témoigné au cours de la première partie de
notre réunion d'aujourd'hui.

Nous allons suspendre la séance pendant environ deux minutes
afin de pouvoir changer de groupe.

Encore une fois, merci beaucoup d'être venus témoigner.
● (1200)

_____________________(Pause)_____________________

● (1205)

La présidente: Bonjour à tous.

Nous allons reprendre la réunion puisque nous n'avons pas beau‐
coup de temps.

J'aimerais souhaiter la bienvenue à nos invités du deuxième
groupe.

Nous accueillons ici même, dans la salle, M. Mario Catenaccio,
qui comparaît à titre personnel.

Nous recevons également Mme Jody Miller, qui représente l'or‐
ganisme EFRY Hope and Help for Women; et Mme Joy Brown,
agente de l'unité de mobilisation communautaire du service de po‐
lice régional de Peel. Nous accueillons également, en ligne,
Mme Andrea Scott, sergente de l'unité de lutte contre l'exploitation
au Service de police de Winnipeg. Chacun et chacune d'entre vous
fera tout d'abord sa déclaration préliminaire.

Monsieur Catenaccio, je vois que vous mettez votre écouteur,
mais cela ne devrait pas être difficile. Je vais vous donner la parole
pour les cinq premières minutes de votre témoignage.

La parole est à vous, monsieur Catenaccio, pour cinq minutes.
M. Mario Catenaccio (à titre personnel): Merci.

Madame la présidente, honorables députés de la Chambre des
communes, je vous remercie de m'avoir invité à participer aux au‐
diences.
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Je m'appelle Mario Catenaccio. Bien que je témoigne à titre per‐
sonnel et non en tant que représentant d'une agence ou d'une orga‐
nisation gouvernementale, j'ai acquis des connaissances et de l'ex‐
périence en la matière lors de mon passage à l'Agence des services
frontaliers du Canada.

J'ai commencé ma carrière à l'Aéroport international Pearson et
j'étais aux premières lignes jusqu'à ce que je sois promu agent
d'exécution de la loi au Centre d'exécution de la loi du Grand To‐
ronto. Finalement, j'ai été choisi pour faire partie du Groupe de tra‐
vail sur l'immigration, une unité spécialisée dans l'arrestation de fu‐
gitifs présentant un risque élevé.

Le Groupe de travail sur l'immigration avait pour mission de
trouver les individus au Canada qui faisaient l'objet de mandats
d'immigration non exécutés pour avoir commis des crimes graves
ou qui étaient recherchés pour avoir commis des crimes graves dans
d'autres pays. Nous étions également chargés de trouver et d'arrêter
les individus que le SCRS considérait comme une menace pour la
sécurité nationale après la signature d'un certificat de sécurité natio‐
nale par le gouvernement du Canada.

En 1999, on m'a choisi pour participer à un projet qui faisait in‐
tervenir différentes autorités et organisations compétentes. Il s'agit
du projet Almonzo, qui a duré environ deux ans. Il comprenait des
agents de l'Agence des services frontaliers du Canada, de la GRC,
de la Police provinciale de Toronto, du service de police régional de
Peel et de la Commission des alcools et des jeux, pour n'en nommer
que quelques-uns.

Étant donné que la traite des personnes n'était pas un phénomène
très connu à l'époque, le projet comportait plusieurs facettes et était
axé sur l'importation de personnes de l'étranger, principalement de
l'Europe de l'Est, que l'on forçait à travailler dans l'industrie du
sexe, en particulier dans des salons de massage et des bars de dan‐
seuses nues. Il s'agissait principalement de jeunes femmes de l'Eu‐
rope de l'Est qui venaient au Canada prétendument pour travailler
comme artistes ambulantes ou nourrices ou pour visiter le pays.

Au cours du projet, nous avons obtenu des renseignements dans
le cadre de notre enquête et grâce à des sources confiden‐
tielles — généralement des personnes qui avaient été arrêtées lors
de précédentes descentes — qui ont fourni des renseignements en
échange d'une prise en compte pour leurs accusations criminelles
ou leurs accusations en matière d'immigration. Bien que la plupart
d'entre elles aient fourni des informations générales, une jeune
femme que nous avons rencontrée nous a fourni des renseigne‐
ments précis qui ont fait avancer notre projet. Elle s'appelait Timea
Nagy et elle allait ultimement vivre le rêve canadien en devenant
citoyenne canadienne, autrice à succès, défenseuse des victimes de
la traite des personnes et conseillère des Nations unies en matière
de traite des personnes.

Pendant le projet et les enquêtes qui ont suivi, j'ai pu constater
que les victimes de la traite des personnes sont généralement les
gens les plus vulnérables de notre société. Il s'agit principalement
de jeunes femmes qui ont peu de soutien familial ou qui n'en ont
pas du tout. Les trafiquants s'en prennent à elles en les accablant de
compliments et en les comblant de cadeaux, de soupers coûteux et
de voyages. Une fois qu'elles sont devenues dépendantes d'eux, ils
commencent à les initier à la drogue et à d'autres substances créant
de la dépendance, ce qui, finalement, les rend complètement dépen‐
dantes du trafiquant. C'est alors que le trafiquant commence à les
exploiter et à les forcer à entrer dans l'industrie du sexe.

La plupart des victimes ne partent pas de leur plein gré, car elles
craignent qu'elles-mêmes ou des membres de leur famille immé‐
diate soient blessés physiquement ou tués. Même celles qui sont
rencontrées par la police et qui fournissent des preuves contre les
trafiquants se présentent rarement aux procédures judiciaires pré‐
vues, ce qui aboutit finalement au retrait des accusations contre les
trafiquants. D'après mon expérience, l'une des principales raisons,
c'est que les services de police et d'autres organisations manquent
de financement et de ressources pour fournir un logement, du sou‐
tien et un encadrement aux victimes. Une fois soustraites à l'em‐
prise des trafiquants, la plupart des victimes sont, faute d'un
meilleur terme, perdues, et elles sont incapables de subvenir à leurs
besoins, car elles sont devenues complètement dépendantes des tra‐
fiquants, qui les nourrissaient, leur donnaient de l'argent et leur te‐
naient compagnie.

Un exemple que je peux donner à propos de Timea, c'est qu'elle a
réussi à ouvrir le premier refuge de l'Ontario pour les victimes de la
traite des personnes. Elle y accueillait les victimes et leur fournis‐
sait un foyer, de la nourriture et un encadrement pour les aider à re‐
tourner progressivement dans la société. Son travail a été un succès
jusqu'à ce que le gouvernement cesse de lui donner du financement.

Pour que les poursuites soient fructueuses, il faut que la victime
participe activement, ce qui est difficile si on la laisse se débrouiller
seule après que la police l'a secourue.

Merci.

● (1210)

La présidente: Merci beaucoup de ces renseignements.

Nous passons maintenant à Mmes Miller et Brown, qui divise‐
ront entre elles la prochaine intervention de cinq minutes.

Je vous laisse décider qui commence, mais vous disposez de cinq
minutes au total, et vous êtes toutes les deux en ligne.

Agente Joy Brown (Unité de mobilisation communautaire,
Peel Regional Police): Merci. Je vais commencer.

Je suis l'agente Joy Brown. Je suis la responsable du dossier de la
traite des personnes au sein de l'unité de mobilisation communau‐
taire du service de police régional de Peel. De plus, je préside le co‐
mité des fournisseurs de services de lutte contre la traite des per‐
sonnes de Peel, qui compte plus de 40 partenaires communautaires,
dont l'organisme EFry.

La traite des personnes est une priorité pour notre service. L'unité
de la moralité compte 16 enquêteurs spécialisés qui sont dispo‐
nibles 24 heures sur 24, sept jours sur sept. Ils se consacrent à la
lutte contre la traite des personnes et à l'aide aux survivantes. En
2022, nous avons porté 127 accusations de traite des personnes à
Peel, soit presque le double de 2018. Cependant, selon nCourage, le
centre de services de lutte contre la traite des personnes de Peel, en‐
viron 75 % des survivantes auprès desquelles ils travaillent ne si‐
gnalent pas leur cas à la police.
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En collaboration avec Timea's Cause, nous avons récemment an‐
noncé que tous les agents de première ligne et enquêteurs du ser‐
vice de police régional de Peel suivront une formation spécialisée
dirigée par des survivantes afin de mieux trouver et arrêter les trafi‐
quants et, plus important encore, d'aider les victimes. Notre service
de police est le premier à le faire au Canada. L'expérience des sur‐
vivantes demeure au centre de tout notre travail. Nous collaborons
avec la région de Peel et des partenaires communautaires par l'in‐
termédiaire du comité des fournisseurs de services de lutte contre la
traite des personnes de Peel à la stratégie régionale et aux mesures
de soutien. Il y a, par exemple, nCourage, que votre comité perma‐
nent a eu l'occasion de visiter la semaine dernière.

Peel a réalisé des progrès considérables et s'est imposé comme
chef de file lorsqu'il s'agit de collaborer avec la collectivité et d'of‐
frir des services et du soutien appropriés aux personnes touchées
par la traite des personnes. Nous avons préparé un mémoire à l'in‐
tention du Comité dans lequel on souligne la nécessité d'investir da‐
vantage dans des mesures coordonnées, préventives et éducatives,
ainsi que dans une stratégie relative au logement dans la lutte
contre la traite des personnes qui comprend des lits d'urgence et des
logements sûrs, de transition et indépendants, en coordination avec
les provinces et la région. Nous savons que ces mesures améliorent
le bien-être et le rétablissement des survivantes, réduisent le risque
qu'elles retournent auprès de leurs trafiquants pour satisfaire leurs
besoins essentiels et aident les enquêteurs et les procureurs de la
Couronne à avoir accès aux survivantes.

Enfin, nous recommandons vivement la création d'une base de
données nationale sur la traite des personnes afin que les renseigne‐
ments sur les délinquants et les victimes soient accessibles, étant
donné que la traite des personnes est un phénomène tellement mou‐
vant. À l'heure actuelle, les organismes chargés de l'application de
la loi utilisent différents systèmes de suivi disparates qui n'incluent
pas de mécanismes de communication des données entre les di‐
verses administrations.

Notre mémoire contient de plus amples renseignements.

Je cède maintenant la parole à Jody Miller, directrice générale de
l'organisme EFry Hope and Help for Women.
● (1215)

Mme Jody Miller (directrice générale, EFRY Espoir et Aide
pour les Femmes): Merci, madame Brown.

L'organisme EFry soutient chaque année plus de 5 000 femmes
et filles qui risquent d'être victimes de violence; beaucoup d'entre
elles sont des survivantes. Nous concentrons nos efforts sur la pré‐
vention, le soutien, la réintégration et la défense des droits. Au
Canada, environ les deux tiers des cas de traite des personnes signa‐
lés à la police surviennent en Ontario, et 62 % proviennent de la ré‐
gion du Grand Toronto, Peel étant un important corridor pour cette
activité. La traite des personnes touche principalement les femmes
et les filles, l'âge moyen des victimes se situant entre 12 et 24 ans.

Depuis 2012, nous offrons des programmes de lutte contre la
traite des personnes à des fins sexuelles, programmes qui s'ins‐
crivent dans le droit fil des stratégies provinciales et régionales et
qui mettent l'accent sur les piliers nationaux, à savoir l'autonomisa‐
tion, la prévention, la protection et le partenariat. Notre organisme
élabore et fournit une variété de programmes et d'ateliers de sensi‐
bilisation et de prévention à l'intention des écoles et des partenaires
communautaires. Mentionnons, entre autres, un programme de pré‐
vention qui s'adresse aux jeunes s'identifiant comme des femmes

pour leur permettre de comprendre et d'éviter les tactiques de recru‐
tement, pour leur fournir de l'information sur la sécurité en ligne et
sur les médias sociaux, en plus de leur indiquer comment obtenir de
l'aide.

Nous offrons également aux jeunes hommes un programme qui
porte sur le rôle vital que jouent les hommes pour mettre fin à la
violence fondée sur le sexe, à l'exploitation sexuelle et à la traite
des personnes.

Notre organisme fournit une aide à la gestion des cas pour les
personnes à risque, les personnes exploitées et les victimes de la
traite des personnes. Dans le cadre du centre nCourage, nous assu‐
rons un logement aux survivantes par l'entremise du refuge Bonnie
McPhee et de la maison de transition Peel.

Malgré l'attention et les ressources accordées par Peel à la lutte
contre la traite des personnes, nous ne disposons pas encore de
toute la gamme des services de soutien nécessaires. Leur disponibi‐
lité dépend fortement de l'accès à un financement durable, au‑delà
des cycles de trois ans, pour que nous puissions combler les lacunes
et maintenir les services.

Le logement reste un obstacle majeur pour les survivantes. Il faut
une stratégie conçue spécialement pour assurer l'accès immédiat à
des lits, ainsi qu'à des logements autonomes et à des services de
soutien offerts à domicile pour le traitement des traumatismes, des
problèmes de santé mentale et de la toxicomanie. Il s'agit d'une des
mesures les plus fondamentales pour faire en sorte que les victimes
et les survivantes quittent ce milieu et ne retournent plus auprès des
trafiquants.

Enfin, la traite des personnes est une activité transitoire et facile
à dissimuler. Les Canadiens doivent être davantage sensibilisés à
cet enjeu. Il faut notamment investir dans des activités de préven‐
tion et de sensibilisation qui permettent d'échanger des renseigne‐
ments sur les moyens de se protéger contre la traite des personnes
et sur les endroits où obtenir de l'aide, en plus d'investir dans des
initiatives visant à uniformiser les programmes de lutte contre la
traite des personnes dans les écoles. Vous trouverez plus de détails
sur nos recommandations dans le mémoire que nous vous avons re‐
mis.

L'agente Brown et moi remercions le Comité de nous avoir don‐
né l'occasion de prendre la parole, et nous nous ferons un plaisir de
répondre à vos questions.

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entendre la sergente Andrea Scott, du
Service de police de Winnipeg, qui est en ligne.

Vous disposez de cinq minutes.

Sergente Andrea Scott (Unité de contre-exploitation, Service
de police de Winnipeg): Bonjour à toutes et à tous. Je vous remer‐
cie de m'avoir invitée.

Je suis honorée d'être ici aujourd'hui pour vous parler de ce sujet
important du point de vue de l'application de la loi. Aujourd'hui,
j'aimerais vous faire part de ce que nous, les policiers, voyons au
quotidien dans cette ville et dans toute la province. J'aimerais égale‐
ment vous parler des efforts que nous avons déployés et de l'orien‐
tation que nous prenons pour lutter contre l'exploitation sexuelle et
la traite des personnes.
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L'unité d'intervention pour les personnes disparues et l'unité de
lutte contre l'exploitation au Service de police de Winnipeg repré‐
sentent une unité intégrée qui vise à repérer et à protéger les per‐
sonnes risquant d'être exploitées et à appliquer les lois relatives à la
traite des personnes. Nous appuyons la Stratégie nationale de lutte
contre la traite des personnes et nous misons sur la prévention, la
protection, les poursuites et les partenariats.

L'unité reçoit chaque jour des signalements d'exploitation. Les
cas signalés varient, allant du contrôle des besoins fondamentaux,
comme la nourriture et le logement, à la distribution d'alcool et de
drogues en échange d'actes sexuels. Il ne s'agit pas d'un crime qui
est commis en fonction du sexe, du quartier de la ville ou du milieu
socioéconomique. Ce crime ne connaît pas de frontières et, à l'ère
du numérique, ses auteurs ont accès à un large éventail de victimes
potentielles.

Notre unité appuie les membres de première ligne et mène des
enquêtes sur les signalements reçus par les agents en uniforme, les
renseignements provenant de Cyberaide, les appels des membres de
la famille, de nos organismes à vocation sociale et de nos parte‐
naires en matière de protection de l'enfance au sein de la collectivi‐
té, pour n'en citer que quelques-uns.

Nous recherchons également de manière proactive des victimes
potentielles, car nous savons que les victimes de la traite des per‐
sonnes et de l'exploitation ne se manifestent pas toujours; elles ont
besoin de nous pour se faire retrouver.

L'unité de lutte contre l'exploitation prend également des me‐
sures proactives contre les exploiteurs ou les acheteurs de services
sexuels. Ces types d'enquêtes aboutissent régulièrement à de nom‐
breuses arrestations. Lorsque les membres de l'unité rencontrent les
survivants, ils sont habillés en civil; ils ne portent pas l'uniforme.
Ils leur expliquent qui nous sommes et quelles ressources nous pou‐
vons leur offrir s'ils sont prêts. Ces rencontres ont lieu aux coins
des rues, dans des hôtels et dans des appartements partout dans
notre ville. Souvent, nous ne faisons que leur fournir une paire de
gants, par une froide soirée d'hiver, ou une trousse de soins.

Dès qu'un survivant se manifeste, notre unité travaille avec lui
tout au long du processus judiciaire afin de maintenir cette relation
et cette convivialité avec le même enquêteur. Ce que nous avons
appris, c'est que nous devons continuer à nouer des relations avec
les organismes de protection de l'enfance, les groupes communau‐
taires et les autres organismes d'application de la loi. Plus nous col‐
laborons et échangeons des renseignements pour le bien-être de ces
jeunes et de ces adultes, plus nous obtiendrons des résultats positifs.
Nous poursuivons nos efforts pour établir des relations solides et
durables avec nos partenaires communautaires.

L'éducation est vraiment la clé du succès, par l'entremise des
écoles et des plateformes de médias sociaux, et nous devons
prendre soin des personnes les plus vulnérables de notre ville.

En tant que service, l'unité de lutte contre l'exploitation offre à
ses membres et à d'autres organismes une formation qui porte préci‐
sément sur la traite des personnes. Dans le cadre de ce cours an‐
nuel, nos membres de première ligne découvrent des pratiques
exemplaires, des techniques d'enquête et des moyens de faire
preuve de compassion dans leurs interactions avec les survivants.
Cette année, nous avons invité une survivante à parler de son expé‐
rience avec les forces de l'ordre afin d'aider les membres de pre‐
mière ligne à comprendre et à reconnaître les traumatismes et à les
gérer de manière appropriée.

De plus, nous avons récemment formé les membres du service
des pompiers et ambulanciers de Winnipeg pour qu'ils puissent re‐
connaître les indicateurs liés à la traite des personnes. Les pompiers
et les ambulanciers sont souvent les premiers sur les lieux. Ils dis‐
posent désormais de connaissances supplémentaires sur les signes
potentiels de la traite des personnes.

L'unité de lutte contre l'exploitation s'est également associée à
l'industrie de l'accueil de la ville et a dispensé à divers hôtels une
formation sur les indicateurs liés à la traite des personnes. Nous
sommes également en train de collaborer avec la GRC et d'autres
organismes pour réaliser un projet commun d'application de la loi.

Enfin, je voudrais parler de certaines des difficultés auxquelles
nous nous heurtons. L'un des plus grands défis est l'absence d'un
centre de désintoxication à long terme dans notre province. Le
nombre de jeunes disparus et exploités que je vois est extrêmement
élevé. Beaucoup de ces jeunes sont vulnérables à l'exploitation à
cause de leur toxicomanie. Nous devons être en mesure de traiter
ces dépendances afin de rompre le cycle de la vulnérabilité qui
mène à l'exploitation. Si nous voulons vraiment prévenir la traite
des personnes, nous devons nous attaquer à la crise de la toxicoma‐
nie chez les jeunes et reconnaître ses liens directs avec l'exploita‐
tion.

Je vous remercie.
● (1220)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous allons maintenant entamer notre série de questions, en
commençant par Anna Roberts, qui dispose de six minutes. Vous
avez la parole.

Mme Anna Roberts (King—Vaughan, PCC): Merci, madame
la présidente.

Merci à tous les témoins d'être des nôtres.

Avant d'entrer dans le vif du sujet, je tiens à féliciter l'agente Joy
Brown pour le prix qu'elle a reçu, et je crois que vous y avez fait
allusion. En effet, nous vous avons rencontrée la semaine dernière.
Félicitations donc pour le prix des services policiers qui vous a été
décerné par la chambre de commerce de Brampton pour le soutien
que vous apportez à la collectivité.

Toutes mes félicitations. Je ne peux imaginer tout le beau travail
que vous accomplissez pour nous protéger. Je vous en remercie.

Ma première question s'adresse à M. Catenaccio, avec qui je tra‐
vaille depuis maintenant plusieurs mois. J'ai quelques questions à
vous poser.

L'une des choses dont nous avons entendu parler la semaine der‐
nière lors de nos déplacements, c'est le manque de financement.
J'aimerais d'abord connaître votre avis à ce sujet.

Que pensez-vous de l'idée de saisir tous les actifs des auteurs de
ces crimes et de les remettre dans le système afin d'aider les vic‐
times?

M. Mario Catenaccio: Je pense que ce serait très utile.

D'après ce que je crois comprendre, lorsque les fonds sont saisis,
ils retournent dans les coffres du gouvernement. S'ils étaient utilisés
pour aider les victimes à réintégrer la société et à se reprendre en
main, ce serait plus avantageux.
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Mme Anna Roberts: Tout au long de vos années d'expérience
dans ce domaine, avez-vous déjà été menacé, en tant que policier?
Je me demande comment on vous protège.

M. Mario Catenaccio: Oui. Je pense que c'était vers la fin des
années 1990 ou au début des années 2000. Je traquais un fugitif
étranger qui était recherché au Canada. Je l'ai repéré. Nous avons
fini par l'arrêter, et il a été expulsé vers un pays des Caraïbes. Ren‐
du là‑bas, il m'a appelé sur mon cellulaire personnel et m'a dit qu'il
allait me tuer. Je n'en ai pas fait grand cas parce que je me disais
qu'il se trouvait dans son pays, mais quand j'ai vérifié le numéro de
téléphone, j'ai vu qu'il s'agissait d'un numéro local de Toronto.
Quelques jours plus tard, il a envoyé quelqu'un chez moi, apparem‐
ment pour essayer de me tuer. La GRC a procédé à une évaluation
de la menace et nous a fait quitter le pays, ma famille et moi, pen‐
dant un certain temps. J'ai alors travaillé dans un poste diploma‐
tique à l'étranger.

C'était lié à une enquête de l'Agence des services frontaliers du
Canada.

Mme Anna Roberts: Comment pouvons-nous protéger les poli‐
ciers, tout en protégeant les victimes? Je pense qu'il y a là des la‐
cunes auxquelles nous devons remédier.

Que proposez-vous? Quelle serait votre recommandation pour
éliminer la demande et protéger les victimes et, bien entendu, les
policiers?
● (1225)

M. Mario Catenaccio: Si les fonds saisis comme produits de la
criminalité servaient directement à aider les victimes, ce serait déjà
un pas dans la bonne direction. On aiderait ainsi les victimes à réin‐
tégrer la société et à reprendre une vie normale après avoir été dé‐
pendantes de leurs trafiquants pendant si longtemps.

Quant aux policiers, c'est un peu plus difficile, car notre travail
est, par nature, dangereux. Toutefois, il y a lieu de prendre certaines
mesures. Je sais, par exemple, que la police de Toronto a mis en
place un programme, en collaboration avec le ministère des Trans‐
ports, qui supprime toutes les adresses des policiers de son système.
Ainsi, si quelqu'un a un ami qui travaille au ministère des Trans‐
ports, il ne peut pas trouver une adresse résidentielle au moyen
d'une plaque d'immatriculation ou d'un permis de conduire.

Il est difficile de répondre à cette question du point de vue de la
police ou des forces de l'ordre, mais pour les victimes, il s'agit de
leur fournir un refuge pour assurer leur réinsertion en société et de
miser sur les services offerts par d'anciennes victimes, par des sur‐
vivants, afin de les aider. Ce n'est pas différent de la situation d'un
alcoolique qui suit un programme dans le cadre duquel il est enca‐
dré par des gens qui ont surmonté leur dépendance à l'alcool, parce
qu'ils peuvent comprendre ce que cette personne traverse.

Mme Anna Roberts: Je vous remercie.

Mon autre question s'adresse à l'agente Joy Brown.

Lorsque nous étions à Sault Ste. Marie, nous avons remarqué la
présence d'étiquettes, et je crois que nous en avons parlé lors de
notre rencontre avec le service de Peel. C'est très bien, parce qu'on
a ainsi la photo de la personne, mais d'après ce que nous avons pu
constater, ce n'est pas utilisé partout; cela se fait seulement dans
certaines régions. Nous avons également discuté avec la police de
Halifax pour savoir comment elle s'y prend en matière de sensibili‐
sation, et elle procède de la même façon.

Pensez-vous qu'un programme de ce genre à l'échelle du pays,
programme qui permettrait d'échanger des renseignements avec
toutes les forces de l'ordre d'une province à l'autre, y compris la
GRC à tous les niveaux, la Police provinciale de l'Ontario et tout le
reste, nous aiderait à appuyer les victimes et à éliminer la demande?

Agente Joy Brown: Oui, tout à fait. C'est pourquoi nous avons
dit dans notre mémoire qu'il serait très utile d'avoir une base de
données nationale grâce à laquelle nous pourrions échanger des
renseignements avec d'autres administrations et organismes d'appli‐
cation de la loi.

Mme Anna Roberts: Diriez-vous qu'il faut instaurer une loi
pour changer la donne? Je sais qu'il y a des questions de confiden‐
tialité, mais diriez-vous que si nous pouvions travailler d'une pro‐
vince à l'autre, cela permettrait d'éliminer la demande? À vrai dire,
on ne peut pas éliminer la demande, mais est‑ce que cela contribue‐
rait au moins à la réduire?

Je ne pense pas que les inculpations et les amendes suffisent pour
dissuader certains de ces agresseurs. Êtes-vous d'accord là‑dessus?

Agente Joy Brown: Je suis d'accord.

Il serait certainement utile d'imposer des amendes plus sévères,
mais la possibilité d'échanger des renseignements d'une province à
l'autre, d'une administration à l'autre, serait également d'une grande
utilité.

Mme Anna Roberts: On vient de me dire qu'il me reste 15 se‐
condes. Je tiens donc à vous remercier de votre présence.

Merci, madame la présidente.

La présidente: Je n'ai pas la tâche facile. Merci beaucoup.

Passons maintenant à Sonia Sidhu.

Mme Sonia Sidhu (Brampton-Sud, Lib.): Merci, madame la
présidente. En effet, vous n'avez pas la tâche facile.

Je remercie tous les témoins du travail qu'ils accomplissent sur le
terrain. Je viens de Peel, et je remercie la police de Peel et tous ses
organismes de nous accueillir ici et de nous faire part de la réalité
sur le terrain.

Ma première question s'adresse à Jody Miller.

À Peel, nous disposons d'un modèle de lutte contre la traite des
personnes, modèle qui comprend un refuge, une maison de transi‐
tion et un centre de services spécialisés. Pouvez-vous nous expli‐
quer en quoi des services spécialisés seront plus efficaces et com‐
ment les survivants pourront se sentir en sécurité? Je sais que nous
avons visité les lieux, mais pouvez-vous nous en dire plus?

Mme Jody Miller: Je peux certainement vous parler de ces ser‐
vices de soutien spécialisés, comme beaucoup de gens l'ont fait jus‐
qu'ici. Nous savons tous que les survivants ont des besoins criants
et que les services de soutien offerts par un seul organisme ne ré‐
pondent pas à leurs besoins. Il faut vraiment une approche axée sur
la collaboration pour rassembler ces divers types de services et de
ressources afin d'éviter de recourir à un seul programme ou à un
seul service.
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Par exemple, le centre nCourage regroupe un certain nombre
d'organismes. Il y a des organismes financés, comme le nôtre, ainsi
que les organismes Our Place Peel et Catholic Family Services, qui
offrent des services de soutien et un accès aux ressources, mais
nous travaillons également avec plus de 40 autres organismes de
services dans notre collectivité qui fournissent, eux aussi, de l'aide
et des services auxquels on accède par l'intermédiaire du centre
nCourage. Ainsi, les survivants peuvent se rendre à un seul endroit.
Nous veillons à ce qu'ils n'aient pas à raconter leur histoire plu‐
sieurs fois et à ce qu'ils puissent accéder au soutien dont ils ont be‐
soin. Cela comprend les refuges. Nous avons une maison d'héber‐
gement et une maison de transition dédiées au soutien des survi‐
vants.

Nous avons parlé, dans nos recommandations, de la nécessité
d'offrir une gamme complète de services, car nous n'avons toujours
pas de lits immédiats pour les survivants qui ne sont peut-être pas
prêts ou aptes à se désengager des trafiquants ou pour ceux qui ne
veulent pas participer à des programmes de soutien intensifs qui
pourraient être associés à des refuges ou à des maisons de transi‐
tion.

Nous devons être en mesure d'offrir de multiples services de sou‐
tien, en plus d'accompagner les survivants qui ont terminé ces pro‐
grammes. Ces personnes ont également besoin d'un loyer adapté à
leurs revenus, d'allocations transférables pour le logement et
d'autres types de logements autonomes, ainsi que de suppléments
de loyer qui les aident à accéder au logement dont ils ont besoin, au
lieu de se retrouver dans des situations précaires où ils pourraient
facilement redevenir des victimes.
● (1230)

Mme Sonia Sidhu: Je vous remercie.

Ma question suivante s'adresse à l'agente Brown. Je sais que la
police régionale de Peel s'est engagée à donner une formation sur la
traite des personnes, axée sur les survivants, à tous ses agents d'ici
la fin de 2023. Pouvez-vous nous expliquer comment cela amélio‐
rera la réponse sur le terrain?

Agente Joy Brown: La formation dirigée par les survivants qui
est dispensée par Timea Nagy est très complète. Il s'agit d'une for‐
mation de trois heures qui porte sur les éléments auxquels un poli‐
cier qui travaille sur la route devrait prêter attention, les différents
signes qui peuvent indiquer qu'une personne pourrait être victime
de la traite des personnes.

La formation est très détaillée et souvent divisée en différents
modules. Comme je l'ai dit, il s'agit d'une formation intensive de
trois heures. Elle permet à l'agent d'acquérir toutes les connais‐
sances dont il a besoin, car la traite des personnes se présente sou‐
vent sous une autre forme. L'agent a ainsi l'occasion d'y regarder à
deux fois et de se demander s'il ne s'agit pas d'une situation de traite
des personnes.

Mme Sonia Sidhu: Je vous remercie.

En tant que présidente du comité de lutte contre la traite des per‐
sonnes de la région de Peel, comment collaborez-vous avec les
écoles, les collèges, les universités et les organismes communau‐
taires de Peel? Pensez-vous que si tous les ordres de gouvernement
travaillent ensemble, on peut mettre fin à la traite des personnes au
Canada? Qu'en pensez-vous? Pouvez-vous nous le dire?

Agente Joy Brown: La collaboration est sans aucun doute la clé.
Aucun organisme ne peut y parvenir seul.

C'est pourquoi nous avons créé notre comité en 2015. Nous tra‐
vaillons ensemble depuis quelques années dans le but de combler
certaines des lacunes que nous constatons.

Mme Miller a parlé en particulier du logement et du centre de
services contre la traite de personnes nCourage. Ce sont des élé‐
ments qui découlent des travaux du comité et que nous pouvons
mettre à profit. Nous avons besoin de nos quelque 40 partenaires et
du centre de services pour pouvoir lutter contre la traite des per‐
sonnes.

Mme Sonia Sidhu: Vous avez mentionné dans votre témoignage
avoir porté des accusations dans 127 affaires, soit le double de l'an‐
née précédente, mais vous avez dit croire qu'il y a encore trop peu
de victimes qui se manifestent.

Comment pouvons-nous encourager les victimes ou les survi‐
vants à se manifester pour obtenir du soutien?

Agente Joy Brown: Je pense vraiment que l'éducation est la clé.
Je crois qu'Andrea Scott en a parlé tout à l'heure. Il se peut qu'une
personne ne se manifeste pas, mais que quelqu'un qui voit des
signes que cette personne pourrait être victime de traite se mani‐
feste en son nom.

La présidente: Je vous remercie.

Nous passons maintenant à Mme Larouche pendant six minutes.

Madame Larouche, vous avez la parole.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Merci, madame la présidente.

Je remercie les témoins d'être parmi nous aujourd'hui.

Monsieur Catenaccio et madame Miller, votre expertise est très
intéressante. Bien que mes premières questions s'adressent davan‐
tage aux représentantes des services de police, soit Mmes Brown et
Scott, je vous invite à ajouter quelque chose si vous le désirez.

Dans le cadre de cette étude, on entend beaucoup parler du
manque de confiance des victimes envers le système. C'était frap‐
pant lorsque nous entendions le premier groupe de témoins au‐
jourd'hui. Les conséquences sont nombreuses. Notamment, les vic‐
times n'osent pas faire de signalements aux services policiers. L'ex‐
ploitation est un crime qui reste caché. On ne voit que la pointe de
l'iceberg. Il est difficile d'obtenir les chiffres réels et de brosser un
portrait réel de la traite des personnes et de l'exploitation sexuelle.

J'avais en tête une question que je n'avais pas posée jusqu'à
maintenant et qui est en lien avec le rapport « Rebâtir la
confiance », au Québec, qui se penche sur des questions de vio‐
lence conjugale. J'aimerais parler d'une des mesures proposées dans
le rapport en la ramenant dans le contexte de notre étude sur la
traite des personnes.

Selon le rapport, puisque les victimes manquent de confiance en‐
vers le système, on devrait mieux les protéger. Dans cet esprit, le
bracelet électronique antirapprochement, qu'on utilise parfois dans
certaines situations, pourrait-il aussi servir à protéger les victimes
de traite des personnes après qu'elles ont fait une dénonciation? Se‐
lon vous, est-ce qu'on enverrait ainsi aux victimes le message selon
lequel on les a entendues et on essaie de les protéger?

Ma question s'adresse aux représentantes des services policiers,
mais les deux autres témoins peuvent aussi ajouter des éléments de
réponse.
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● (1235)

[Traduction]
Serg. Andrea Scott: Je peux répondre à la question.

Je ne connais pas très bien le bracelet électronique, mais je pense
qu'il est certainement utile de donner aux victimes un sentiment de
sécurité après qu'elles se sont manifestées.

Dans de nombreux cas, c'est le système dans lequel nous devons
travailler qui est en cause. Nous finissons par revictimiser nos sur‐
vivants encore et encore, parce que lorsqu'ils arrivent au tribunal
18 mois ou deux ans plus tard, ils ont déjà dû raconter leur histoire
quatre ou cinq fois, et ils sont traumatisés à nouveau au tribunal.
C'est un problème majeur dans notre système judiciaire en général.
Nos procureurs font un excellent travail pour atténuer les pro‐
blèmes du mieux qu'ils peuvent, mais c'est le système dans lequel
nous devons travailler. Je pense que nous devons trouver une
meilleure solution.

Les victimes doivent-elles être présentes au tribunal? Pouvons-
nous utiliser une déclaration vidéo? Est‑ce nécessaire de les trau‐
matiser à nouveau en les faisant comparaître en personne?

Pour revenir au bracelet électronique, je pense que ce serait utile
du point de vue de la sécurité.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Madame Brown, avez-vous
quelque chose à ajouter?

Sinon, je profite de l'occasion pour vous saluer et vous dire que
c'était un plaisir de vous rencontrer la semaine dernière. J'en profite
également pour joindre ma voix à celle de ma collègue afin de vous
féliciter pour votre prix.
[Traduction]

Agente Joy Brown: [Difficultés techniques]
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Mme Brown ne répond pas. Je ne
sais pas si c'est parce qu'elle n'a rien à ajouter à propos du bracelet
antirapprochement ou parce qu'elle a des difficultés techniques.
[Traduction]

Agente Joy Brown: Est‑ce que l'interprétation fonctionne?
La présidente: Pouvez-vous entendre l'interprétation?
Agente Joy Brown: Non, malheureusement.
La présidente: D'accord. Nous allons suspendre la réunion un

instant pour vérifier avec les interprètes.

Madame Gazan, pouvez-vous dire quelques mots pour qu'on vé‐
rifie si l'interprétation fonctionne? Vous êtes notre cobaye.

Mme Leah Gazan: J'entends l'interprétation.
La présidente: Je me demande si vous avez choisi l'option d'in‐

terprétation. Le bouton est en bas, selon votre type d'ordinateur.
Vous avez le choix entre anglais, français ou parquet. Vous devriez
voir ces options.

Agente Joy Brown: Je vous remercie. Je viens de l'activer.
La présidente: Vous l'entendez? Très bien.

Madame Larouche, j'ai suspendu la réunion et je vais compenser
le temps perdu pour que vous puissiez poser vos questions à
Mme Brown.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

Je vais reprendre rapidement ma question, madame Brown. Je di‐
sais qu'on observait beaucoup un manque de confiance de la part
des victimes envers le système. Celles-ci trouvent qu'il y a un
manque d'action gouvernementale pour les protéger. Au Québec, le
rapport « Rebâtir la confiance » aborde notamment la question du
bracelet antirapprochement.

J'aimerais savoir si le bracelet antirapprochement pourrait aider
les victimes à se sentir protégées contre leurs agresseurs après avoir
fait une dénonciation.
● (1240)

[Traduction]
Agente Joy Brown: Tout à fait. Je pense que la sergente Scott en

a également parlé. C'est certainement quelque chose qui serait utile.

Je voudrais parler du manque de confiance. Je sais que, souvent,
les trafiquants instillent la peur chez les victimes de s'adresser aux
services de police. Ici, à Peel, nous avons des partenaires commu‐
nautaires formidables qui travaillent à créer la confiance depuis très
longtemps. Je sais qu'il faut beaucoup de temps pour y arriver ou
qu'il faut à une personne de nombreuses interactions avec la police
pour avoir confiance. Je pense que c'est un aspect très important de
tout le processus. Une fois la confiance établie, la porte est ouverte
pour que les personnes puissent se manifester et porter plainte.
[Français]

Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame Brown.

Soit dit en passant, lorsque vous n'entendiez pas l'interprétation
tout à l'heure, j'ai joint ma voix à celle de ma collègue pour vous
féliciter encore une fois de votre prix et pour vous dire que ce fut
un plaisir de vous rencontrer la semaine dernière.

Je vais continuer rapidement, car je ne sais pas trop combien de
temps de parole il me reste.

La présidente: Il vous reste 30 secondes.
Mme Andréanne Larouche: Dans ce cas, nous pourrons y reve‐

nir lors de mon deuxième tour de parole, mais j'invite quand même
les témoins à réfléchir à l'importance de mieux coordonner les ef‐
forts des différents niveaux de gouvernement, acteurs sur le terrain
ou même ministères pour lutter contre la traite des personnes et
l'exploitation sexuelle. Je poserai ma question à mon prochain tour.
[Traduction]

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous allons maintenant passer à Leah Gazan.

Madame Gazan, vous avez six minutes.
Mme Leah Gazan: Je vous remercie beaucoup, madame la pré‐

sidente.

Je remercie les témoins d'être avec nous aujourd'hui.

Ma première question s'adresse à la sergente Scott.

Des proches des femmes et des filles autochtones et des per‐
sonnes bispirituelles disparues ou assassinées se disent préoccupés
par le fait que le Service de police de Winnipeg ne montre pas
qu'il...
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La présidente: Un instant, s'il vous plaît. Madame Gazan, je sais
qu'il est très important pour vous que cela apparaisse au compte
rendu. Il serait sans doute bon de ralentir pour vous assurer que les
interprètes comprennent bien.

Mme Leah Gazan: ... est sensibilisé aux traumatismes, en parti‐
culier lors des conférences de presse et au moment d'informer la fa‐
mille de la découverte d'un proche.

Par exemple, en décembre 2022, le Free Press a rapporté les pa‐
roles de Markus Chambers, président de la Commission de police
de Winnipeg, au sujet de la décision de la police de ne pas fouiller
le site d'enfouissement de Prairie Green pour retrouver les restes de
Morgan Harris, Marcedes Myran et Buffalo Woman. Il a dit:
« Nous savons que la communauté autochtone n'est pas satisfaite de
cette décision. C'est donc à elle qu'il incombe maintenant de
s'adresser aux différents ordres de gouvernement [...] afin de déter‐
miner les prochaines étapes ».

Pourtant, les conclusions de l'étude de faisabilité initiale du Ser‐
vice de police de Winnipeg ont été contestées par des experts médi‐
co-légaux, des membres des familles, des dirigeants autochtones et
des défenseurs des familles comme Cambria Harris qui, dans un ar‐
ticle du Globe and Mail paru le 6 décembre 2022 a déclaré: « Je ne
devrais pas avoir à être ici aujourd'hui [...] et à vous supplier encore
et encore pour que vous retrouviez et rameniez les corps à nos fa‐
milles. »

Lucy Beardy, sœur de Linda Beardy, a déclaré dans une entrevue
à la CBC le 7 avril 2023 que le Service de police de Winnipeg,
après l'avoir informée de la mort de sa sœur, « a profité de mon
chagrin, du fait que j'étais bouleversée, de ma vulnérabilité. J'ai
l'impression qu'ils ont trahi la confiance de ma famille. J'ai eu l'im‐
pression d'avoir été piégée, d'avoir été victime d'une machination.
Ils n'ont pas tenu compte de ce que j'avais à dire, de ce que je vou‐
lais ».

Des inquiétudes ont également été exprimées au sujet du zèle ou
du laxisme des policiers du Service de police de Winnipeg. Beau‐
coup de personnes se sont dits inquiètes après qu'Eishia Hudson a
été abattue par un policier. Cette affaire a suscité de vives critiques
à l'égard de l'Organisme chargé des enquêtes sur l'application de la
loi, qui ne dispose d'aucun mécanisme de surveillance civile, et de
l'Unité d'enquête indépendante, qui est composée d'anciens agents
de police.

L'honorable Murray Sinclair, par exemple, doute que l'Unité
d'enquête indépendante puisse enquêter correctement sur les tragé‐
dies parce qu'elle manque à la fois de transparence et d'indépen‐
dance. M. Sinclair a déclaré lors d'une entrevue sur la chaîne CBC:
« Je n'ai pas beaucoup confiance en l'Unité d'enquête indépendante
qui est actuellement en place pour examiner la conduite des agents
de police. Je n'ai pas souvenir d'un cas où elle a vraiment mené une
enquête transparente et approfondie qui m'ait convaincu... que sa
décision était la bonne compte tenu des circonstances. » Il a égale‐
ment dit: « Ils ont tout intérêt à s'assurer qu'ils ne se mettent pas à
dos la police municipale. »

Je suis d'accord avec lui, car, comme nous le savons, l'honorable
Murray Sinclair est probablement le juriste le plus aimé au pays, et
l'agente Joy Brown a parlé de confiance.

Ma première question, sergente Scott, est la suivante: que va
faire la police pour s'assurer que les personnes vulnérables sont
prioritaires dans les efforts de recherche à l'avenir?

● (1245)

Serg. Andrea Scott: Je ne peux parler que du niveau opération‐
nel de ce que je vois quotidiennement au sujet des personnes dispa‐
rues et du service de lutte contre l'exploitation, et je peux vous dire
que tous les rapports que nous recevons sont triés et soumis à notre
outil d'évaluation des risques. Cet outil nous est propre. Il est très
utile pour déterminer qui a le plus besoin de nos services, et nous
sommes en mesure d'affecter les ressources aux personnes que nous
considérons comme étant les plus vulnérables au sein de notre com‐
munauté...

Mme Leah Gazan: Je suis désolée, sergente.

Nous savons, par exemple, que l'ancienne ministre des Relations
Couronne-Autochtones a qualifié Winnipeg d'« épicentre » de la
crise des femmes et des filles autochtones assassinées ou portées
disparues. Nous connaissons les groupes vulnérables, y compris les
enfants qui deviennent trop vieux pour être pris en charge par l'État.
Nous savons aussi qu'il y a des endroits à Winnipeg qui sont bien
connus dans la communauté pour être des lieux de traite des
femmes et des filles autochtones et des personnes bispirituelles.

Quelles sources de renseignements avez-vous en place pour sur‐
veiller ce qui se passe dans ces endroits?

Serg. Andrea Scott: Une bonne partie des renseignements que
nous recevons proviennent de nos agents en première ligne, mais
nous comptons aussi sur nos partenaires communautaires.

Nous nous sommes récemment associés à la patrouille Bear
Clan, qui a des liens étroits avec la communauté et qui est en me‐
sure de nous communiquer des renseignements. Les membres de la
communauté se méfient. Nous en sommes conscients et nous comp‐
tons donc sur les membres de la communauté pour nous tenir infor‐
més afin que nous puissions agir.

Nos actions sont souvent basées sur le renseignement. Nous
sommes en ligne, nous sommes proactifs et nous recherchons les
exploiteurs de ces femmes.

Mme Leah Gazan: J'ai une question concernant Buffalo Wo‐
man. C'est tragique. C'est l'une des trois femmes que nous recher‐
chons dans le site d’enfouissement. Elle n’a pas encore été identi‐
fiée.

Comme nous savons qu'il y a un grand nombre de cas de traite
des personnes, je me demande si le Service de police de Winnipeg a
communiqué avec d'autres administrations pour tenter de l’identi‐
fier. Il semble que personne dans la communauté ne reconnaisse ses
vêtements ou ne sache quoi que ce soit. Je me demande si l'enquête
s’étend à l’extérieur de la province dans un effort concerté pour dé‐
couvrir son identité.

Serg. Andrea Scott: Cette enquête est menée par nos enquêteurs
de la section des homicides. Il serait malavisé de ma part de parler
de qui que ce soit qu'ils ont contacté.

Cependant, je sais que c'est une pratique utilisée. Nos recherches
nous mènent souvent à l’extérieur de la communauté, au sens large,
pour tenter de joindre des gens et éventuellement la famille.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Nous allons maintenant commencer notre série de cinq minutes,
et je vais céder la parole à Michelle Ferreri.

Madame Ferreri, vous avez cinq minutes.
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Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie, madame la prési‐
dente.

Je remercie encore une fois tous les témoins d'être ici au Comité
de la condition féminine dans le cadre de notre étude sur la traite
des personnes.

J'aimerais commencer, si possible, par M. Catenaccio.
M. Mario Catenaccio: Je vous en prie.

● (1250)

Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie.

Je pense que nous avons tous été un peu choqués lorsque vous
avez raconté l'histoire de votre propre attaque. J'ai regardé dans la
salle, et il y avait une certaine stupéfaction et de l'effroi à l'idée que
vous aussi étiez en danger.

L'un des problèmes qui revient de façon générale dans notre
étude, c'est le coût de la vie.

Une personne qui travaille dans cette industrie m'a dit ce qui suit,
et cela m'a vraiment marquée: ce qu'il faut pour aider les victimes,
c'est répondre aux besoins essentiels que le trafiquant comble pour
elles. Ce n'est pas toujours l'argent; c'est parfois l'intimité. Il peut
s'agir de toutes sortes de choses.

Est‑ce que la police travaille avec un autre organisme pour aider
une victime à passer au volet du soutien?

Comme je l'ai dit aux témoins précédents, je pense qu'il s'agit
d'une approche à trois volets: la prévention, l'intervention et le sou‐
tien. Il faut faire en sorte que la victime ne retombe pas dans ce
mode de vie. Il faut répondre aux besoins essentiels que le trafi‐
quant comble pour elle.

Que pensez-vous qu'il faille faire à cet égard?
M. Mario Catenaccio: L'exemple que j'ai utilisé — je crois que

l'agente de Peel en a parlé aussi au sujet de Timea Nagy —, c'était
celui de Timea's Cause. Je suis sûr qu'il y a d'autres organismes qui
font un travail similaire.

Ce qu'elle fait, c'est de s'occuper de la victime et d'établir un lien
de confiance avec elle. En tant que survivante elle-même, elle est
capable de comprendre la victime. Les victimes lui font davantage
confiance pour cette raison. Elle les aide à sortir d'une vie où elles
sont devenues dépendantes de leurs trafiquants pour la camaraderie,
la nourriture, l'amour et tout le reste. Elle les aide à passer de cette
vie de dépendance à tous ces points de vue, à une vie où elles
peuvent prendre leurs propres décisions et faire les premiers pas
vers l'indépendance.

Essentiellement, il faut que le gouvernement finance des orga‐
nismes comme ceux‑là pour les aider à franchir cette étape.

Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie de la réponse.

Si je peux me permettre, je vais passer à l'agente Brown.

Je crois que c'est vous qui avez mentionné que la traite des per‐
sonnes se présente souvent sous une autre forme. Est‑ce bien vous
qui avez mentionné cela?

Agente Joy Brown: Oui, c'était bien moi. Souvent, la traite se
présente sous une autre forme.

Mme Michelle Ferreri: C'est très intéressant, car les statistiques
et les données à ce sujet montrent la taille du problème. Nous sa‐

vons que la traite des personnes se conjugue avec d'autres éléments,
la drogue, la fraude, etc.

Pour avoir une idée des statistiques et du commerce lucratif que
représente la traite des personnes, si vous n'avez pas eu la chance
de lire l'article du Globe and Mail relatant l'histoire de Mme Nagy,
voici quelques données: si le proxénète a 40 femmes, il fait un pro‐
fit de 36 000 $ par jour, de 252 000 $ par semaine et de
13 104 000 $ par année. On peut voir rapidement à quel point cette
industrie est lucrative et pourquoi il est si difficile d'y mettre un
terme.

Ma question est la suivante: si la traite se présente sous une autre
forme, dans la base de données nationale — qui fait partie de vos
recommandations et que je considère comme un élément essen‐
tiel —, pourrions-nous avoir une section où l'on mentionnerait que
des individus ont été accusés de fraude ou de trafic de drogue, mais
qu'il y avait aussi des indications de traite des personnes?

Il est vraiment très difficile pour les victimes d'admettre cela,
n'est‑ce pas? Il y a beaucoup de réticences à cet égard.

Agente Joy Brown: Oui, tout à fait.

Il peut aussi s'agir de violence entre partenaires intimes ou de
violence familiale, ou même de vacarme dans un hôtel ou un
Airbnb. Ce serait certainement l'occasion d'entrer ces informations
dans cette base de données, ainsi que celles concernant des per‐
sonnes disparues. Souvent, les personnes disparaissent pendant un
certain temps. Il se peut qu'il ne s'agisse pas de manipulation psy‐
chologique ou de trafic de personnes, mais c'est aussi une occasion
de saisir ces informations dans la base de données.

Mme Michelle Ferreri: Je vous remercie beaucoup.

J'ai une dernière question.

Si je peux revenir à M. Catenaccio, nous avons certainement
constaté une utilisation historiquement élevée des banques alimen‐
taires. Mes électeurs me parlent tous les jours de la crise du coût de
la vie, même si ce sont des gens qui gagnent bien leur vie. Les pa‐
rents sont très stressés. Ils ne sont pas en mesure d'être aussi pré‐
sents pour leurs enfants, qui se tournent vers les médias sociaux. Ils
recherchent ce besoin fondamental d'être reconnus. Ils sont vulné‐
rables.

Pensez-vous qu'il y ait une corrélation entre la crise du coût de la
vie et l'augmentation de la traite des personnes?

M. Mario Catenaccio: Il est difficile pour nous tous aujourd'‐
hui — et beaucoup d'entre nous gagnons de bons salaires — de sur‐
vivre, sans parler d'une personne vulnérable qui n'a pas d'argent.
C'est presque comme si elle n'avait rien d'autre vers quoi se tourner,
alors elle se tourne vers le commerce du sexe pour essayer de ga‐
gner un peu plus d'argent, parce que c'est une activité très lucrative.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Catenaccio.

Nous allons passer à Jenna Sudds.

Madame Sudds, vous avez cinq minutes.
Mme Jenna Sudds (Kanata—Carleton, Lib.): Merci, madame

la présidente.

Merci à tous les témoins d'être des nôtres aujourd'hui.

J'aimerais poser ma première question à la sergente Scott.
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Vous avez dit recevoir chaque jour des signalements d'exploita‐
tion, ce qui est une des choses qui a retenu mon attention dans votre
déclaration. C'est peut-être une question simpliste, mais est‑ce que
le Service de police de Winnipeg reçoit ces appels grâce à une ligne
directe ou viennent-ils plutôt de la ligne d'urgence nationale?

Serg. Andrea Scott: Il s'agit d'appels que nous recevons chaque
jour directement du service des personnes disparues. Nous avons
une ligne d'assistance pour les membres du public, pour les agences
de la protection de l'enfance et pour nos organismes partenaires qui
souhaitent signaler la disparition de jeunes et d'adultes. C'est pour
cette raison que notre unité est intégrée; les renseignements qui sont
recueillis à l'aide de ces appels nous indiquent où il y a de l'exploi‐
tation.

Mme Jenna Sudds: D'accord. Merci.

Pour poursuivre là‑dessus, pendant nos visites un peu partout au
pays la semaine dernière dans le cadre de cette étude, on nous a
entre autres fait part de certaines préoccupations relatives aux trans‐
ferts entre provinces découlant d'appels à la ligne d'urgence.

Je me demande si vous pouvez nous parler de votre expérience à
Winnipeg. Si vous voulez soutenir un survivant qui s'est manifesté,
vous devez parfois le sortir de la province pour l'éloigner des
autres. On nous a un peu expliqué certaines des difficultés éprou‐
vées dans l'obtention de ces services de soutien si vous sortez de la
province.
● (1255)

Serg. Andrea Scott: Nous faisons appel à nos organismes parte‐
naires. L'Armée du Salut fait un travail phénoménal.

Il y a un cas qui me vient à l'esprit, celui d'une survivante de
l'Ontario qui est venue à Winnipeg. Au bout du compte, des accusa‐
tions ont été portées contre un individu, puis nous avons été en me‐
sure de travailler avec l'Armée du Salut pour renvoyer la survivante
chez elle par avion. L'organisme a permis cela, ainsi qu'un héberge‐
ment sûr en ville afin que la survivante fasse la transition, recouvre
la santé, puis rentre chez elle en avion. Toutefois, je suis d'accord
avec l'agente Brown quand elle affirme que le partage d'information
entre provinces, entre organismes, pose problème.

Nous avons une banque de données policières nationale, mais
son aspect change selon l'organisme. Il doit y avoir une sorte de
banque de données universelle à laquelle nous pouvons tous accé‐
der, parce que les trafiquants se déplacent. Dans notre ville, nous
voyons souvent des trafiquants qui viennent de l'Est ou de l'Ouest,
et si je savais ce qu'ils font dans l'Ouest, cela me serait assurément
utile et me donnerait des pistes quant à leur présence dans notre
ville, en plus de me permettre ensuite de transmettre ces renseigne‐
ments à nos organismes.

Mme Jenna Sudds: Excellent. Merci pour votre réponse.

On nous a parlé à quelques reprises déjà de l'importance de cette
uniformité à l'échelle du pays et de la capacité de partager des ren‐
seignements. Je suis persuadée que cela se trouvera dans les recom‐
mandations de notre rapport.

Il y a un autre point sur lequel j'aimerais vous entendre. Vous
avez mentionné que l'ère du numérique a manifestement changé la
traite de personnes et la façon dont on joint les jeunes femmes, en
particulier.

À la lumière de cette évolution, je me demande si vous pouvez
nous dire comment cela se reflète sur les convictions. Par exemple,

est‑ce que les lois actuellement en vigueur permettent de traiter de
l'utilisation croissante du numérique dans le cadre de poursuites ou
du dépôt d'accusations?

Serg. Andrea Scott: Dans un sens, il y a des choses qui sont
plus faciles, parce que l'on peut utiliser des mandats de perquisi‐
tion, ce genre de choses. Une fois que quelque chose est sur le Web
ou en ligne grâce à une plateforme numérique, nous pouvons faire
une capture d'écran, ce qui est une bonne preuve à utiliser en cour.
Il y a aussi des plateformes comme Snapchat et Instagram. Du point
de vue de la loi, l'obtention des renseignements sur les utilisateurs
et des adresses IP par les forces de l'ordre est très différente. Ce
n'est pas facile pour nous. Ces mandats de perquisition demandent
beaucoup de temps et, parfois, ces plateformes nous compliquent la
tâche du point de vue de l'application de la loi.

Sur Instagram et ce genre de trucs, par exemple Snapchat et Leo‐
List, certaines discussions disparaissent une fois ouvertes, donc
c'est difficile et nous avons sans contredit du mal à obtenir ces ren‐
seignements qui deviennent d'excellentes preuves en cour.

La présidente: Merci énormément.

Les interventions de ce tour sont de deux minutes et demie.

Madame Larouche, vous avez la parole.

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Merci beaucoup, madame la prési‐

dente.

J'avais terminé ce que je voulais dire lors de mon dernier tour,
mais j'aimerais poser rapidement une autre question. Je parlais de la
coordination entre les différents groupes concernés, qu'il s'agisse de
ministères, d'ordres de gouvernement ou même d'acteurs sur le ter‐
rain, comme les organismes communautaires et les policiers. Mes
collègues vous ont déjà posé des questions à ce sujet, mais je vous
laisse le temps de formuler d'autres recommandations que le Comi‐
té devrait garder en tête.

La question s'adresse autant aux deux représentantes des services
de police qu'aux deux autres témoins. Y a-t-il certains éléments qui
n'ont pas été mentionnés jusqu'à maintenant?

Si personne ne veut répondre à cette question, je vais en poser
une autre, tout simplement.

[Traduction]
Mme Jody Miller: Je peux y répondre, si vous le souhaitez.

Je crois qu'il est crucial que nous puissions fournir toute la
gamme des services de soutien nécessaires pour remédier à ce pro‐
blème. Je crois que tous les ordres de gouvernement doivent tra‐
vailler ensemble et collaborer pour y remédier, puis œuvrer de pair
avec nos collectivités et ceux qui s'y trouvent, des collaborateurs
comme ceux de Peel et d'autres collectivités qui font ce travail et
qui contribuent à forger des interventions adaptées à leur collectivi‐
té en particulier et à leurs besoins.

J'estime qu'il est également essentiel que les collectivités
puissent bénéficier d'un financement durable afin qu'elles n'aient
pas à recréer les formes de soutien que nous avons mises en place
et que nous n'ayons pas à repartir de zéro, de sorte que nous puis‐
sions aussi fournir à notre personnel, dûment formé pour la presta‐
tion de ces modèles et principalement composé de femmes, un em‐
ploi stable pour la prestation de ces services.
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● (1300)

[Français]
Mme Andréanne Larouche: Ma prochaine question s'adresse‐

rait plutôt à Mme Scott.

Ma collègue Mme Gazan a soulevé la question des femmes au‐
tochtones. Une personne parmi les témoins entendus ce matin a
rappelé qu'il y avait eu l'Enquête nationale sur les femmes et les
filles autochtones disparues et assassinées, qui contenait 231 appels
à la justice.

Comment doit-on tenir compte des rapports existants pour éviter
que de tels drames ne se reproduisent?

[Traduction]
Serg. Andrea Scott: Eh bien, nous sommes sûrement tous bien

au fait des recommandations de la première enquête sur les femmes
autochtones disparues et assassinées. Nous essayons de mettre en
œuvre ces recommandations.

Comme je l'ai dit dans ma déclaration, la formation dans les
écoles et les médias sociaux est essentielle. Parfois, c'est hors des
écoles que ça se passe, car certains jeunes vulnérables ne vont pas à
l'école. Nous devons donc joindre ces enfants sur une plateforme
différente, comme les médias sociaux.

Je ne peux pas insister assez sur le volet de la dépendance. Il y a
une crise en matière de dépendances chez nos jeunes vulnérables, et
nous devons y remédier pour changer la situation.

La présidente: Merci énormément.

Cédons maintenant la parole à Leah Gazan.

Madame Gazan, vous avez deux minutes et demie.
Mme Leah Gazan: Merci.

Poursuivons avec vous, sergente Scott. Vous avez dit qu'il y a
une nouvelle unité des personnes disparues créée conjointement par
le Service de police de Winnipeg et la GRC.

Selon un article de la CBC du 23 mars 2023, il y a, uniquement à
Winnipeg, 9 315 personnes disparues. Comme nous manquons de
temps, pourriez-vous s'il vous plaît nous soumettre, à partir de tous
ces cas, le nombre d'Autochtones; le nombre de femmes, de filles et
de personnes bispirituelles autochtones; le nombre de ces personnes
qui sont retournées saines et sauves dans leur famille; et le nombre
d'heures de travail consacrées à enquêter sur des cas de disparition
d'Autochtones?

Ma dernière question est en réponse à cette demande. Étant don‐
né que le Manitoba a maintenant établi une unité d’intervention in‐
tégrée pour les personnes disparues, je présume qu'il y aura un rap‐
port annuel sur vos activités et les données afférentes. Je l'espère.
Le cas échéant, puisque nous savons que Winnipeg est l'épicentre
des disparitions et assassinats de femmes et de filles autochtones, y
aura‑t‑il dans notre ville un groupe spécifiquement dédié à cette
crise des femmes et filles autochtones disparues et assassinées qui
se poursuit?

Serg. Andrea Scott: Un mot simplement sur cette initiative
conjointe. Elle vient d'être lancée. Elle n'est donc pas encore fonc‐
tionnelle. Le financement a été annoncé, mais nous n'avons pas en‐
core formé l'unité comme telle. Il y a beaucoup de pièces à assem‐
bler pour mettre en œuvre une force opérationnelle conjointe.

Je peux vous dire que les chiffres que vous avez demandés sont
fournis dans le rapport annuel, accessible sur le site Web public du
Conseil de police de Winnipeg et que beaucoup de ces chiffres sont
fournis et publics.

Pour ce qui est de ce que je pense de l'unité intégrée, nous allons
sans contredit travailler à trier les cas au quotidien, en fonction de
l'évaluation des risques et du triage, et c'est ainsi que nos ressources
seront mises en place.

Mme Leah Gazan: Si vous pouviez soumettre exactement ce
que j'ai demandé, ce serait très utile. J'ai hâte de savoir s'il y aura un
rapport annuel, ne serait‑ce qu'à des fins de reddition de comptes et
de transparence, afin que la population puisse savoir ce qui se passe
tandis que nous tentons d'établir une relation plus positive, davan‐
tage fondée sur la confiance, plus particulièrement avec les commu‐
nautés autochtones.

Merci.

Serg. Andrea Scott: Absolument.

Comme je l'ai dit, l'un est publié dans le rapport annuel du
Conseil de police de Winnipeg.

La présidente: Génial.

Merci infiniment. J'aimerais vraiment remercier les témoins de
s'être joints à nous pour ce deuxième groupe, car votre contribution
nous sera vraiment utile dans la rédaction de notre rapport.

Sergente Scott, comme l'a dit Mme Gazan, si vous pouviez sim‐
plement nous relayer cette information, ce serait fabuleux. Je sais
que notre greffière collaborera avec vous pour veiller à ce que nous
intégrions ces renseignements à notre documentation. C'est parfait.

Ah oui, Mme Anna Roberts souhaite intervenir.

● (1305)

Mme Anna Roberts: Je ne sais pas s'il est nécessaire d'invoquer
le Règlement pour ça, mais j'avais besoin d'attirer votre attention.

Je tiens seulement à souligner que les analystes, la greffière et les
interprètes qui nous ont appuyés la semaine dernière méritent tous
nos applaudissements.

Des voix: Bravo!

Mme Anna Roberts: Désolée. Je ne sais pas s'il faut invoquer le
Règlement pour ça.

La présidente: C'est un excellent rappel au Règlement. Mes‐
dames Gazan et Brown, vous avez vu à quel point c'était fou pour
le Comité la semaine passée. Vous avez raison, madame Roberts. Je
vois des visages aux traits tirés, parce que vous avez tous travaillé
vraiment dur.

Merci énormément à l'équipe du Comité permanent de la condi‐
tion féminine de faire de cette étude un travail si incroyable et perti‐
nent et de nous avoir permis d'aller sur le terrain pour mener nos
travaux.

Madame Roberts, merci beaucoup de l'avoir souligné. Vous êtes
remarquable.

La prochaine réunion aura lieu jeudi, à 15 h 30.
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Quelqu'un veut proposer la levée de la séance? M. Serré semble
s'en réjouir.

Super. La séance est levée.
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